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EN COLLABORATION :

Ce document a été réalisé notamment grâce à la contribution financière du Programme de partenariats pour 
le développement social du gouvernement du Canada.

« Les opinions et les interprétations figurant dans la présente publication sont celles de l'auteur et ne représentent pas 
nécessairement celles du gouvernement du Canada. »
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AVANT-PROPOS

1 Dans le cadre de ce Sommet, le gouvernement provincial a rassemblé les leaders de l’entreprise privée, des syndicats, de l’éducation, des mouvements associatif, 
communautaire et coopératif en vue de trouver des solutions pour redémarrer l’économie du Québec.

Depuis plusieurs années, le Chantier de l’économie 
sociale contribue à une multitude d’activités sur la 
promotion et le développement de l’économie so-
ciale à travers le Québec, bien sûr, mais aussi à tra-
vers le Canada.  Ainsi, au fil des ans, des partenariats 
solides se sont créés entre les organisations œuvrant 
dans le domaine de l’économie sociale et du déve-
loppement économique communautaire. 

Au Québec, notamment depuis le Sommet sur 
l’économie et l’emploi en octobre 19961, l’ensemble 
des acteurs de l’économie sociale ont travaillé à la 
création d’outils financiers adaptés aux entreprises 
d’économie sociale.  Ces outils ont grandement fa-
vorisé l’éclosion et le développement d’entreprises 
d’économie sociale tel que nommées au Québec.

En 2007, quelques organisations partenaires se sont 
concertées pour avoir accès à l’expertise québé-
coise en matière de financement des entreprises 
d’économie sociale. De là est né l’idée de conce-
voir le projet La finance solidaire et le secteur com-
munautaire : le transfert des acquis d’une décennie 
d’innovation au Québec.  Ressources humaines et 
développement social Canada apportait sa contri-
bution financière pour la réalisation du projet sur 
une période d’une année.

Les organisations partenaires au projet sont : Centre 
Canadien pour le Renouveau Communautaire, Con-
nections Clubhouse, Économie solidaire de l’Ontario, 
Edmonton Community Foundation, Enterprising 
Non-Profits et le Réseau canadien de Développe-
ment économique communautaire avec le Chantier 
de l’économie sociale.  

C’est au printemps 2008 que le Chantier de 
l’économie sociale a débuté le projet en constituant 
un comité d’orientation dont le rôle était de partici-
per à l’adaptation des outils financiers existants et à 
l’organisation de sessions de consultation et de ses-
sions test auprès des intervenants en économie so-
ciale. Ce processus visait à comprendre les différen-
ces régionales à travers le Canada et à concevoir du 
matériel de formation adapté.

Le présent cahier fait partie d’un ensemble de 
thèmes lié à l’analyse et au financement des entre-
prises d’économie sociale.

REMERCIEMENTS

Un tel projet n’aurait pu voir le jour sans l’implication 
et la participation de plusieurs personnes. Nous re-
mercions tout particulièrement les membres du co-
mité d’orientation, soit Michelle Colussi, Éthel Côté, 
Martin Garber-Conrad, Norman Greenberg, David 
Lepage et Brendan Reimer pour leurs connais-
sances des réalités régionales canadiennes et leur 
expertise en économie sociale et en développement 
économique communautaire.

Nous remercions également les participants aux 
différentes sessions de consultation qui ont apporté 
des commentaires judicieux :  Alain Keutcha, Anne 
Jamieson, Annie Dell, Bryn Sadownik, Carroll Mur-
ray, Catherine Ludgate, Cindy Coker, David Upton, 
Denyse Guy, Dolores Le Vangie, Eli Malinsky, Eliza-
beth L. Green, Garry Loewen, Jen Heneberry, Mar-
got Smart, Marty Donkervoort, Matthew Thompson, 
Mike Hayes, Paul Chamberlain, Paul Crane, Penelope 
Rowe, Seth Asimakos, Stacey Corriveau, Tim Beachy, 
Tonya Surman.

Enfin, nous ne pourrions passer sous silence le tra-
vail de Nancy Neamtan, présidente-directrice gé-
nérale du Chantier de l’économie sociale, qui a été 
une personne phare dans la conception et la réalisa-
tion de ce projet.
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INTRODUCTION

Le travail d’adaptation des outils financiers était un défi de taille car 
l’expérience du Québec est particulière, ne serait-ce que par sa langue, mais 
aussi par sa culture et ses pratiques en économie sociale. Les réalités cana-
diennes sont aussi différentes d’une région à l’autre. 

Par exemple, au Québec, le terme entreprise d’économie sociale est utili-
sé alors qu’ailleurs au Canada on privilégie entreprise sociale ou entreprise 
communautaire. De la même manière, les concepts de troisième secteur, 
d’économie solidaire, de développement économique communautaire circu-
lent pour parler d’une approche différente de la production et/ou de la vente 
de biens et de services pour le bénéfice de la communauté.  

Aussi, le terme entreprise sociale a fait consensus entre les partenaires du 
projet pour nommer cette forme d’entrepreneuriat issu de la communauté.  
Faire un choix comporte cependant des limites, car chacune des régions du 
Canada s’est développée selon sa géographie, sa culture, son histoire et un 
seul concept peut difficilement illustrer toute cette richesse. Pour pallier les 
lacunes d’une terminologie éclatée, un glossaire explique certains termes 
qui peuvent créer confusion. 

Afin d’amorcer l’étude du Modèle d’analyse des entreprises sociales, il est 
donc suggérer de prendre connaissance de la définition de l’économie so-
ciale telle qu’élaborée par les principaux acteurs du domaine au Québec 
ainsi que de la définition d’une entreprise sociale.

Enfin, l’objectif de la démarche est d’aller au-delà des divergences afin de 
mettre l’accent sur les points de convergence et de rendre accessible une 
expertise qui peut servir les intérêts de tout intervenant dans le domaine de 
l’économie sociale au Canada.
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OBJECTIFS DU CAHIER

Le thème Modèle d’analyse des entreprises sociales présente un proces-
sus d’analyse propre aux entreprises sociales (OBNL – COOP) et s’adresse 
aux financiers, analystes, accompagnateurs, consultants et gestionnaires de 
fonds désireux de mieux comprendre les particularités de ces entreprises et, 
ainsi, prendre une décision éclairée quant au financement. 

objectifs	

Prendre connaissance du Modèle d’analyse des entreprises d’économie 
sociale développé par le Réseau d’Investissement Social du Québec 
(RISQ).

Comprendre l’approche basée sur les paramètres de l’économie 
sociale.

S’inspirer de pratiques différentes pour renouveler sa propre pratique.

Cet atelier fait partie d’une série de trois thèmes en économie sociale :

L’expérience	du	Québec	en	économie	sociale	:	
L’expérience au Québec dans le domaine de l’économie sociale et du 
financement des entreprises sociales (OBNL – Coop) / parallèles avec 
différentes régions au Canada.

modèle	d’analyse	des	entreprises	sociales	:	
Comment établir un portrait pour prendre une décision d’investissement 
et aider au développement d’un projet en prenant en considération 
l’ensemble des particularités d’une entreprise sociale.

Analyse financière d’une entreprise sociale: 
Comment restructurer les états financiers d’une entreprise sociale pour 
augmenter les chances de succès et améliorer l’accès au financement.

Tout le matériel de formation a été conçu en anglais et en français.
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DÉFINITION�  DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE AU QUÉBEC

Le concept d’économie sociale combine deux termes qui 
sont parfois mis en opposition :

«	 économie	 » renvoie à la production concrète de 
biens ou de services ayant l’entreprise comme forme 
d’organisation et contribuant à une augmentation nette 
de la richesse collective.

«	sociale	» réfère à la rentabilité sociale, et non pure-
ment économique de ces activités.  Cette rentabilité 
s’évalue par la contribution au développement démocra-
tique, par le soutien d’une citoyenneté active, par la pro-
motion de valeurs et d’initiatives de prise en charge in-
dividuelle et collective.  La rentabilité sociale contribue 
donc à l’amélioration de la qualité de vie et du bien-être 
de la population, notamment par l’offre d’un plus grand 
nombre de services.  Tout comme pour le secteur public 
et le secteur privé traditionnel, cette rentabilité sociale 
peut aussi être évaluée en fonction du nombre d’emplois 
crées.

Pris dans son ensemble, l’économie sociale regroupe 
l’ensemble des activités et organismes, issus de 
l’entrepreneuriat collectif, qui s’ordonnent autour des princi-
pes et règles de fonctionnement suivants :

elle a pour finalité de servir ses membres ou la collec-
tivité plutôt que de simplement engendrer des profits et 
viser le rendement financier;

elle a une autonomie de gestion par rapport à l’État;

elle intègre dans ses statuts et ses façons de faire un 
processus de décision démocratique impliquant usa-
gères et usagers, travailleuses et travailleurs;

elle défend la primauté des personnes et du travail sur le 
capital dans la répartition de ses surplus et revenus;

elle fonde ses activités sur les principes de la participa-
tion, de la prise en charge et de la responsabilité indivi-
duelle et collective.

2 Définition retenue et qui a fait consensus au Sommet sur l’économie et l’emploi en octobre 1996 (extrait du rapport « Osons la solidarité »).
http://www.chantier.qc.ca/uploads/documents/categories_publications/rapport_synthese_final.pdf

Qu’est-ce que le DÉC? 

Le développement économique comu-
nautaire est une approche locale visant 
à créer des débouchés économiques 
et de meilleures conditions sociales, 
en particulier pour les personnes et les 
groupes les plus défavorisés.

DÉC est une approche qui reconnaît que 
les défis économiques, environnemen-
taux et sociaux sont interdépendants, 
complexes et changeants. 

Pour être efficaces, les solutions pro-
posées doivent puiser dans les connais-
sances locales et être mises en œuvre 
par les membres de la communauté. Le 
DÉC favorise les approches globales te-
nant compte des besoins des personnes, 
des communautés et des régions, et re-
connaît que ces trois niveaux sont inter-
reliés.

Définition du Réseau canadien 
de Développement économique 
communautaire
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Une	entreprise	sociale	est	une	entité	
double

C’est une association de personnes, réunies dans 
un cadre démocratique, partageant des valeurs 
de solidarité et de développement durable pour 
réaliser ensemble cet objectif commun.  C’est le 
sens de la mission sociale.

C’est aussi une entreprise, qui développe des 
activités économiques dans le cadre du marché 
concurrentiel en produisant et vendant des 
biens et des services, mais dont la raison d’être 
est de permettre à l’association de réaliser sa 
mission.

Deux statuts juridiques principaux regroupent 
la majorité des entreprises sociales : la 
coopérative (Coop) et l’organisme à but non 
lucratif (OBNL).

Cette définition est celle de l’entreprise 
d’économie sociale telle que véhiculée au 
Québec. Dans le cadre du projet actuel, le 
terme entreprise sociale a été retenu et est donc 
utilisé comme son équivalent  dans le reste du 
document.

D’autres définitions ….

Une entreprise sociale est une entreprise qui génère 
des revenus avec des objectifs principalement so-
ciaux et qui réinvestis ses surplus pour cette raison 
dans l’entreprise et/ou au profit de la communauté. 

Définition tirée de Créer de la richesse communautaire – Une res-

source pour le développement d’entreprises sociales – Canadian 

Centre for Community Renewal – Centre for Community Enterprise 

– sept. 2006

“Entreprises sociales” réfèrent à des entreprises 
exploitées par des organisations sans but lucra-
tif, qu’elles soient des sociétés, des organismes de 
charité, ou des coopératives. Ces entreprises ven-
dent des marchandises ou fournissent des services 
sur le marché avec l’objectif de créer un retour com-
biné sur investissement, tant financier que social.  
Leurs profits sont retournés à l’entreprise ou à une 
action sociale, plutôt que de maximiser des profits 
aux actionnaires.

Définition de Enterprising Non-Profits Program 

http://www.enterprisingnonprofits.ca

Toutes les organisations sociales, dont le but prin-
cipal peut être de rencontrer un besoin social ou 
issu de la communauté, ont une valeur économique 
: elles emploient des travailleurs, elles produisent 
ou achètent des marchandises et des services, elles 
possèdent des actifs et contribuent à l’économie de 
façons innombrables.

Définition tirée de Social Innovation in Canada: How the non-

profit sector serves Canadians … and how it can serve them bet-

ter. Mark Goldberg, Canadian Policy Research Networks, 2004  

Les entreprises sociales sont des entreprises gé-
nérant des revenus avec des objectifs principale-
ment sociaux, dont les surplus sont réinvestis en 
fonction de ces objectifs dans l’entreprise ou dans la 
communauté, plutôt que d’être orientées sur le be-
soin de dégager des profits aux actionnaires et  pro-
priétaires. Elles peuvent inclure des organisations 
sans but lucratif ou des entreprises telles que des 
coopératives et des corporations avec capital action 
mais dont les actions sont détenues par des organi-
sations sans but lucratif.

Définition utilisée au Manitoba
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Ce cahier est conçu pour l’analyse de projets por-
tés par des groupes qui s’inscrivent dans une dé-
marche formelle d’entrepreneuriat collectif.  Il vise 
donc spécifiquement les entreprises sociales (Coop 
et OBNL) qui génèrent des revenus provenant de la 
facturation de leurs biens et services auprès de leurs 
utilisateurs privés ou publics.

Il est suggéré de se référer au glossaire pour avoir 
une définition des termes utilisés dans ce schéma.

Le domaine de
l’économie sociale

Organismes
d’action

communautaire

Les entreprises

Les entreprises
publiques

Coopératives de
services financiers

Mutuelles

Les entreprises
privées

Objet du cahier

Les entreprise sociales
(Organismes à but non lucratif et coopératives)
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MODÈLE D’ANALYSE
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L’ANALYSE GLOBALE

Dans une évaluation globale des conditions de 
réussite de l’entreprise, les décideurs analysent 
autant les aspects opérationnels qui conforteront le 
caractère réaliste des prévisions financières que les 
prévisions elles-mêmes.

Avant de se pencher sur les aspects financiers 
d’une entreprise ou d’un projet d’entreprise, il est 
indispensable pour l’analyste de porter un jugement 
global pour en valider la cohérence et la faisabilité.

Une telle évaluation se réalise à partir des 
données relatives aux orientations stratégiques et 
opérationnelles proposées et aux moyens envisagés 
pour atteindre les objectifs.

Les prévisions financières sur lesquelles l’analyste 
validera la viabilité de l’entreprise découlent 
toujours de la démonstration de la rentabilité sociale 
du projet de «l’association» ainsi que de l’efficacité 
économique de «l’entreprise».

Cette analyse doit habituellement couvrir plusieurs 
aspects de la raison d’être et du fonctionnement de 
l’entreprise:

Les éléments relatifs à la mission, la qualité de 
son ancrage et de sa vie associative.

La pertinence des stratégies de marché, des 
choix de production.

L’adéquation de l’équipe, l’organisation de la 
gestion.

L’appréciation de ces éléments doit être réalisée 
selon une mise en perspective d’ensemble. Elle doit 
permettre de dégager les éléments de cohérence et 
la qualité de l’articulation de chacun.

Ces éléments confirment la solidité du projet 
ainsi que sa contribution au développement. Ils 
doivent donc précéder et appuyer les perspectives 
financières.

Cette analyse est réalisée à partir des documents de 
l’entreprise (plan d’affaires, budget, états financiers), 
ainsi que par des rencontres avec les promoteurs.

Les coopératives (Coop) et les organisations à 
but non lucratif (OBNL) comportent certaines 
caractéristiques qui les distinguent sensiblement 
des entreprises traditionnelles. Il importe que les 
analystes reconnaissent ces caractéristiques et 
puissent en tenir compte au titre de l’évaluation des 
projets qui leur sont soumis.  

La finalité n’est pas le profit mais l’intérêt 
collectif traduit par une mission articulant un projet 
d’entreprise qui se situe néanmoins sur le marché 
compétitif.

Les promoteurs sont organisés en groupe 
(coopérative ou OBNL); leur profit est distinct de 
celui d’un entrepreneur privé.

La base démocratique de l’entreprise. C’est 
ensemble que les membres (qu’ils soient salariés, 
usagers ou autres) prennent les décisions majeures 
(assemblée générale) et nomment des représentants 
qu’ils mandatent pour opérer et décider en leur 
nom. Il importe de valider le caractère réel et 
efficace de cette démocratie dans la gouvernance 
de l’entreprise.

L’analyse globale commence par 
l’évaluation des stratégies et des 
choix opérationnels qui détermineront 
les prévisions financières

Des paramètres spécifiques à l’économie 
sociale et déterminants  dans l’évaluation.

4.1
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Des choix d’activités et d’organisation  
économiques distincts, dont le potentiel recherché 
est la réponse à un besoin plutôt que la maximisation 
des gains.

Le financement des investissements s’appuie sur 
une base diversifiée comprenant les membres, la 
communauté, l’État et des intervenants financiers.

Une structure diversifiée des revenus d’opérations, 
qui conjugue parfois revenus de vente de biens ou 
services avec revenus de service à la collectivité 
directement pris en charge par l’État, accompagnés 
souvent d’aides ponctuelles au démarrage ou au 
développement, en fonction des finalités sociales 
poursuivies.

L’ancrage dans la communauté locale: ces 
entreprises sont généralement le résultat d’une 
initiative collective de personnes ou d’organisations 
émanant d’une communauté. On doit alors 
valider quel soutien cette communauté apporte 
à l’entreprise dans les phases de conception, de 
recherche de financement, de mise en opération et 
enfin d’accompagnement.

Une	évaluation	organisationnelle	et
opérationnelle	plus	large.

Prise dans son ensemble, la réussite d’une entreprise 
sociale (OBNL- Coop) repose sur cinq éléments 
principaux qui doivent être solides, ou démontrer 
leur capacité à le devenir :

L’équilibre entre la mission portée par le 
groupe ou la communauté  « entreprenante 
» et l’efficacité économique des activités de 
l’entreprise qu’ils ont fondée, avec un leadership 
porteur de ces deux dimensions.

La cohérence et la compatibilité entre les 
buts sociaux poursuivis et les moyens mis en 
œuvre pour les atteindre, notamment au niveau 
des conséquences pratiques qu’auront les 
opérations quotidiennes sur la mission.

L’approche entrepreneuriale et la qualité de la 
vie associative : c’est la source de sa vitalité.

Le soutien de la communauté dans laquelle 
l’entreprise se met au monde : c’est la force de 
l’ancrage et du réseautage.

L’efficacité des opérations qui permet d’offrir 
des produits et des services à ses membres à 
des prix acceptables assurant la viabilité de 
l’entreprise.

Ces éléments seront les atouts déterminants pour :

Faciliter la mobilisation des moyens techniques 
et financiers, nécessaires à la viabilité à long 
terme de l’entreprise.

Renforcer le potentiel de succès économique : 
préférence d’achat des usagers, contrat de 
service des niveaux de gouvernement, etc.

Aider à résoudre adéquatement les situations 
délicates que rencontre toute entreprise tout au 
long de sa vie.

Ainsi, chacune de ces spécificités aura un impact sur 
la réalisation du projet de l’entreprise et elles doivent 
conséquemment  être prises en considération lors 
de son analyse.



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ ��

Ces spécificités devront s’ajouter aux balises 
traditionnelles de l’analyse d’une entreprise pour 
compléter  les éléments d’appréciation. Quels que 
soient le secteur et les axes de développement 
identifiés par l’entreprise et ses promoteurs, ceux-ci 
doivent être justifiés à la fois aux niveaux :

De l’approche entrepreneuriale.

De la vitalité associative et des processus de 
gestion démocratiques.

De la mission.

De l’ancrage territorial et sectoriel.

Du marché.

Des opérations.

Des ressources humaines.

Du portrait financier.

De l’utilité sociale.

L’ensemble de ces considérations doit fonctionner en 
équilibre et en complémentarité entre «l’association» 
propriétaire, constituée au nom d’une mission, et 
l’efficacité de «l’entreprise» en tant que véhicule 
pour mener à bien cette mission à travers des 
opérations courantes.

Cette réalité est traduite en illustration à l’aide des 
trois schémas suivants :

Le premier propose une vision de l’équilibre 
association-entreprise. Il illustre les principaux 
enjeux de l’Association (à gauche) et les quatre 
grands volets de l’Entreprise (à droite).

Le second schéma présente les facteurs de 
succès de «l’association» et de son «engagement 
entrepreneurial». Il reprend les quatre enjeux de 
«l’association» (à gauche) présentés au schéma 
I et les éclate en certains détails opérationnels 
de validation.

Le dernier schéma reprend les composantes 
traditionnelles du plan d’affaires de «l’entreprise» 
avec ses facteurs de réussite. Il reprend les quatre 
volets de l’entreprise et en fournit les principaux 
éléments d’analyse et d’interprétation.
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L’équilibre entre l’association et l’entreprise
Schéma # 1

L’association L’entreprise

DÉTERMINE

L’entreprise sociale
(OBNL – Coop)

Moyen de réalisation
de la mission

Viabilité à long terme

Mission

Vitalité
associative

Processus
de gestion 
démocratique

Ancrage

Produit
Activité
Marché

Opérations

Ressources
humaines

Ressources
financières
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Caractéristiques et facteurs de succès de l’association 
Schéma # 2

Schéma des principaux éléments qui composent et déterminent le succès de 
l’Association propriétaire de l’Entreprise sociale

L’ASSOCIATION

Mission

Impact sur l’activité
économique choisie

et le marché

Impact sur la gestion
des opérations et des
ressources humaines

GOUVERNANCE

Impact sur le
financement

Ancrage

Vitalité
associative

Processus
de gestion

démocratique

Utilité sociale

Satisfaction de besoins
économiques et sociaux

Services à la 
communauté

Développement des
forces des travailleurs

Vocations multiples

Sociale de service

Économique de 
création d’emplois

Insertion sociale 
par le travail

Statut juridique

Coopérative

Organisme à but non lucratif

Les membres

Nombre

Provenance

Fréquence des instances

Composition du conseil

Culture
organisationnelle

Types de participation
des membres

Formation

Mécanismes de
communication

Démonstration

Pertinence du projet

Niveau d’intérêt
du milieu

Appréciation des
appuis financiers

Appui du milieu

Nombre et provenance
des membres

Présence de bénévoles
ou d’offres d’expertise

Appui d’organismes

Réseautage

Membre de réseau
sectoriel ou territorial

Nombre de
partenaires financiers

Mode de:

Consultation des membres

Circulation de l’information

Transparence
des décisions

Partage clair des tâches
et des responsabilités entre

conseil d’administration
et direction

Équilibre entre la
représentativité des

décisions et l’efficacité
décisionnelle
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Caractéristiques et facteurs de succès de l’entreprise
Schéma # 3

L’ENTREPRISE

Opérations

Les marchés

Resources
financières

Resources
humaines

Définition du 
produit / services
Prix

Qualité

Réponse à un besoin social

Marché relié à l’utilité sociale

Marché de l’opération

Marché
Limites géographiques

Population

Habitudes et besoins

Volumes et prix

Revenus et évolution

Solvabilité privée ou appui gouv.

Ancrage dans la communauté

Compétition
Nombre d’entreprises

Localisation

Forces et faiblesses

Réaction au nouvel arrivant

Non-substitution d’emploi public

Distribution
Qui sont les clients

Comment les rejoindre

Coût du réseau

Préférence du milieu et
achats préférentiels

Gestion
Besoins internes et salaires

Support externe

Information des membres

Équilibre des leaderships entre la 
direction et le conseil d’administration

Main-d’oeuvre
Nombre d’employés

Qualifications et fonctions

Salaires et conditions

Formations offertes

Mission d’intégration
socio-professionnelle

Organisation du travail
et de la production
Liens avec les équipements

Liens entre les individus

Rapports entre gestionnaires, 
membres et travailleurs

Localisation
Endroit

Superficie

Distance des matières premières

Distance du marché

Coût

Ancrage territorial

Procédé de
fabrication

Méthode

Contrôles

Matières premières

Équipements
Origine

Prix

Maintenance

Échanges de services
et dons de partenaires

économiques

Prévisions financières
Revenus

Coûts fixes

Coûts variables

Seuil de rentabilité

Revenus liés à la
rentabilité sociale

Autofinancement

Besoins financiers
Prêt long terme

Aides gouvernementales

Marge de crédit

Capital de risque

Dons et autres formes d’appuis 
financiers reçus du milieu

Autofinancement

Capacité de rencontrer ses
engagements financiers

incluant le développement

Démonstration
de viabilité
Plan d’affaires

Organisation

Démarches

Objectifs et échéances

Utilité sociale
Retombées
économiques

Ancrage au milieu
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APPROCHE 
ENTREPRENEURIALE

L’entrepreneuriat collectif est d’abord et surtout 
formé des représentants de l’association de 
personnes, organisées dans le cadre démocratique 
d’une coopérative ou d’un organisme à but non 
lucratif.  Pour développer leur projet, les membres 
de cette association se donnent des règles de 
fonctionnement et constituent des instances de 
décision collectives.

C’est sur ce collectif que repose la viabilité à long 
terme de l’entreprise sociale (COOP – OBNL). 
On sait que la réussite de toute entreprise est 
intimement liée aux savoir-être et savoir-faire de 
l’entrepreneur. On pense à sa connaissance du 
marché, à son réseau relationnel et à son expertise 
technique de production. De plus, son engagement 
dans son entreprise et la force de ses motivations 
seront des éléments déterminants, particulièrement 
si des difficultés surviennent.

Dans l’entrepreneuriat collectif, les exigences 
d’expertise et de savoir–faire sont les mêmes mais les 
talents et les réseaux relationnels s’additionnent, les 
capacités créatrices se conjuguent et la motivation 
se renforce à travers le groupe.

Le fonctionnement et le système de décision doivent 
être organisés pour permettre à l’entreprise de 
bénéficier de toute cette force collective, ce capital 
humain.

C’est dans l’association que se tiennent les débats 
majeurs sur les orientations stratégiques, mais 
c’est aussi le lieu de l’imagination collective, de la 
mobilisation des membres et des sympathisants 
autour du projet quand il faut trouver des solutions 
aux inévitables embûches et difficultés dans 
les périodes de démarrage, de développement,  
de consolidation et aussi de redressement de 
l’entreprise.

Les	coop	et	les	oBnL	ont	différents
atouts	:

La créativité: L’implication accrue de plusieurs 
personnes au sein de l’administration et des 
opérations courantes amène une capacité de 
formuler des stratégies et des solutions, de 
prendre des initiatives qui sont alimentées par 
les échanges et le dialogue.

Les liens avec l’environnement et la communauté : 
Une entreprise sociale (COOP – OBNL)  permet 
souvent à ses membres d’être aussi actifs à 
d’autres niveaux dans leur communauté de façon 
à favoriser la reconnaissance des activités de 
l’entreprise. Son caractère collectif permet aussi 
de diversifier les activités de représentation.

Le rassemblement de ressources, d’expertise, et 
de contacts: Chaque membre d’un regroupement 
de promoteurs peut apporter des connaissances 
techniques ou sociales complémentaires afin 
de bonifier les capacités d’intervention et de 
gestion de l’entreprise.

mais	elles	exigent	certaines	conditions	:	

Le caractère collectif exige une grande rigueur 
administrative et le besoin d’un leadership 
entrepreneurial (rassembleur, motivateur, 
contrôleur, gestionnaire, vendeur, innovateur).

Le caractère collectif exige une structure de 
gestion formelle pour assurer l’efficacité de 
la prise de décision tout en assurant l’espace 
démocratique nécessaire pour que l’ensemble 
des promoteurs et partenaires puissent 
s’exprimer sur les orientations de l’organisme et 
sur son mode de fonctionnement (comités de 
gestion, assemblées générales régulières, etc.).

En économie sociale, c’est « l’association »
qui entreprend

4.2

La force de l’entrepreneuriat collectif réside 
dans la qualité de sa vie associative, dans 
son processus de gestion démocratique et 
par l’atteinte d’un leadership équilibré.
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L’ANALYSE

L’analyse	 doit	 viser	 la	 qualité	 de	
l’entrepreneur	collectif.		

Elle suppose une approche centrée sur le groupe 
promoteur, à partir des qualités et des expertises 
réunies; de leur potentiel en tant qu’équipe.

Cela implique une évaluation de la démarche entre-
preneuriale formelle du groupe validant notamment : 

Le niveau de professionnalisation nécessaire.

La capacité interne d’adaptation après le 
démarrage.

Le potentiel de renforcement et de développe-
ment des compétences et des expertises des 
membres de l’association.

L’évaluation de la cohésion du groupe.

Au-delà du potentiel technique, le concept  
d’équilibre dans l’association est un facteur de 
succès important. Il est majeur que les instan-
ces (particulièrement le conseil d’administration)  
soient composées d’une diversité d’expertises (ou 
d’origines socioprofessionnelles).

Le	 projet	 d’entreprise	 doit	 expliquer	 le	
choix	d’activité

Quelques questions doivent être posées pour évalu-
er ces éléments. En voici des exemples :

Description	de	l’organisme

Quels types d’activité ont déjà été réalisés?

Quelle est la mission de l’entreprise?

Quels sont les buts et les objectifs visés par 
l’organisme ?

Quelles activités sont prévues pour atteindre ce 
but?

Sur quel territoire d’activité?

La complémentarité des expertises… et des 
cultures constitue la force principale du 
conseil d’administration
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La	structure	légale	de	l’entreprise

Il s’agit ici de valider la forme juridique de l’entreprise 
(coopérative ou organisme à but non lucratif). 

L’entreprise devrait présenter un organigramme illus-
trant le modèle d’entreprise et les mécanismes pré-
vus de participation démocratique ou de vie associa-
tive (assemblée générale, conseil d’administration, 
comité exécutif).

Quel est statut juridique de l’entreprise?

L’entreprise est-elle issue :

D’une volonté communautaire large?

D’un groupe restreint, structuré 
démocratiquement?

De la volonté d’un entrepreneur social 
individuel appuyé par la communauté?

Le plan fournit-il des exemples de réalisations 
antérieures du groupe promoteur?

Quels sont les réalisations récentes?

Quels sont les principaux résultats?

Comprendre les motivations du groupe et 
valider ses réalisations antérieures en tant 
que groupe

LA VITALITÉ ASSOCIATIVE

La vitalité associative est un des moteurs de 
l’entreprise sociale. La qualité de cette vitalité 
favorise l’équilibre entre la mission et les 
préoccupations d’opération et assure l’implication 
de tous à son succès.

On a souvent constaté que sans une réelle vie 
associative, le risque est de voir la mobilisation des 
membres et de la communauté s’affaiblir avec le 
temps.

« L’association » doit donc créer les conditions 
pour que se maintienne et même se développe ce 
membership.

À long terme, c’est le membership qui procure 
une certaine stabilité dans « l’association » en 
alimentant la relève, par de nouveaux membres  et 
de futurs administrateurs qui seront nécessaires au 
dynamisme de ces groupes. Il devrait en découler 
une organisation toujours à l’écoute des besoins 
exprimés dans son milieu et des efforts de formation 
associative continue.

Une des conditions de réussite à long terme : 
faire vivre le membership

Un des moteurs de l’entreprise sociale

4.3
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Les effets directs de la vitalité associative

Pour les membres

Elle apporte (vitalité):
Le développement de la citoyenneté 
au travers de leur participation aux 
débats et aux décisions collectives.

Dans les coopératives 
de travail:
Leur emploi, la formation et la sensi-
bilisation à la coopération du travail. La 
capacité d’avoir une influence détermi-
nante sur leurs conditions de travail 
ainsi que le partage du fruit de leur 
travail.

Dans les coopératives 
de producteurs:
L’accès à des services et à des activi-
tés économiques par la mise en 
commun de moyens de production.

Dans les coopératives 
d’usagers:
L’accès à des services et à des activi-
tés économiques à des conditions de 
prix et de qualité qui correspondent à 
leurs besoins et en conformité avec 
leurs aspirations.

Dans les OBNL:
Le contrôle des personnes et des 
partenaires de la communauté sur la 
capacité de l’entreprise à accomplir 
adéquatement sa mission au profit de 
la communauté : garde d’enfants, 
loisirs, culture, environnement, forma-
tion, etc.

La formation et l’éducation à la vie 
associative et à la citoyenneté.

Pour les COOP ou
les OBNL

La vitalité associative permet 
une meilleure performance 
globale grâce à:

La contribution des idées de chacun 
au bien commun, à l’intérêt collectif.

La compréhension des enjeux de la 
mission et des opérations de 
l’entreprise.

L’ancrage de l’entreprise dans son 
milieu et le soutien de celui-ci.

Un lien direct avec les usagers qui 
permet d’adapter régulièrement et 
rapidement les produits et services
aux besoins

L’amélioration de la capacité de 
réaction aux besoins d’amélioration 
grâce au mode direct de 
communication interne.
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L’ANALYSE

Pour l’analyste d’une entreprise sociale, il doit 
s’assurer que la vitalité associative est bien présente 
ou qu’elle est en voie de s’installer durablement. La 
participation active des membres de l’association 
et leur appropriation du projet d’entreprise doivent 
être observées.

Il est difficile de percevoir de façon précise la réalité 
de la vie associative mais la présence des adminis-
trateurs lors des rencontres et leur participation aux 
discussions sur la demande de financement sont un 
premier indicateur. De plus, l’analyste devrait ob-
tenir un organigramme des instances décrivant les 
rôles et responsabilités de chacun des conseils et 
comités.

L’analyste devrait également se renseigner sur la 
fréquence des réunions des diverses instances et 
comparer celle-ci à la fréquence prévue dans les 
règlements généraux de l’entreprise sociale.

Règle générale, les instances se réunissent à un 
rythme régulier. À titre indicatif, voici les fréquences 
les plus souvent rencontrées :

L’assemblée générale des membres se réunit 
environ une fois par année.

Le conseil d’administration se réunit entre 
quatre et dix fois par année.

Les comités (comité de gestion, comité exécutif, 
comité de développement ou autres) se réunis-
sent en fonction des besoins pour lesquels ils 
ont été créés.

Il est à noter que dans des périodes plus intenses dans 
la vie d’une entreprise, le conseil d’administration et 
ses comités concernés par ces sujets devraient se 
réunir plus fréquemment et autant que nécessaire.

Le contenu des décisions doit aussi être com-
patible avec les principes de transparence et de 
démocratie. Les membres des instances doivent 
avoir accès aux informations importantes s’ils 
veulent pouvoir prendre les décisions pertinen-
tes. Pour un conseil d’administration, ce sont en-
tre autres des points comme : les budgets, ori-
entations et stratégies de développement, plans 
d’investissement, politique salariale, utilisation 
des surplus, etc., qui doivent faire l’objet de dis-
cussions et de décisions.

Les processus de consultation, de prise de déci-
sion et de communication doivent contribuer au 
dynamisme des opérations. Les comités de ges-
tion sont un exemple de tels mécanismes.

Dans les entreprises en démarrage, l’absence 
d’histoire commune entre les futurs membres 
devraient inciter à vérifier qu’un plan de forma-
tion à la vie démocratique soit prévu, de pré-
férence avec des intervenants extérieurs spé-
cialisés, ou certaines fédérations ou organismes 
de développement des coopératives et les ré-
seaux sectoriels en économie  sociale.

Dans certaines situations qui démontrent des 
besoins de soutien interne ou présentent des 
risques de tension, on peut conseiller d’offrir un 
ou plusieurs sièges d’administrateurs à des per-
sonnes externes. Ces dernières peuvent jouer 
un rôle positif sur la rigueur administrative (or-
dre du jour, décisions, etc.) qui est très utile pour 
construire et structurer durablement les règles 
de fonctionnement de la vie associative.

Les indicateurs suivants sont utiles pour valider la 
qualité de la vie associative.

Les instances démocratiques ne doivent 
pas seulement exister légalement, mais être 
pleinement opérationnelles
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Grille d’indicateurs de vitalité associative
Complétez par un nombre (quantité) ou qualifiez (bon / moyen / faible)

Les	membres
Nombre de membres de l’organisme

Nombre d’utilisateurs - clients

Nombre d’assemblées générales par année

Nombre de membres qui participent aux assemblées ou taux de participation

Le	conseil	d’administration
Nombre de membres au conseil d’administration

Dont le nombre d’utilisateurs

Dont le nombre de travailleurs

Dont le nombre de représentants du milieu 

Nombre de rencontres par année 

Les	membres
Le type de participation est-il :

Solidaire (participatif, collectif et exécutif, les participants assistent aux instances, se mobilisent

collectivement et prennent part à la décision) ?

Transparent (participatif, collectif et consultatif, information et consultation par instances

mais sans participation à la décision) ?

Traditionnel (passif, individuel et consultatif, consultation individuelle) ?

Existe-t-il des modes d’appropriation par les usagers/clientèles des enjeux principaux (historique, mission, 

objectifs, opérations) de l’entreprise et de ses mécanismes démocratiques ?

L’entreprise prévoit-elle ou réalise-t-elle des activités de formation auprès de ses partenaires (travailleurs, 

membres et usagers) au sujet :

De la gestion d’un conseil d’administration.

Du rôle, des droits et responsabilités des administrateurs et membres de l’entité légale.

Des mécanismes et processus de gestion démocratique.

Des rôles et dimensions de la propriété collective. 

Le	conseil	d’administration
Composition du conseil d’administration favorisant :

La mise en commun d’expertises complémentaires.

La rencontre et l’échange entre les divers milieux de la région.

L’ancrage auprès des partenaires externes stratégiques de l’entreprise.

La défense de l’éthique organisationnelle et la protection de la mission de l’entreprise.

La capacité d’appuyer et de superviser les gestionnaires de l’entreprise. 

Rotation parmi les membres du conseil

Rythme de changement à la présidence et aux postes clés

Existence de comités, rôles et compositions

Mécanisme de communication aux membres

Mode de décisions collectives sur les points majeurs

 

Quantités

 

Qualifiez
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LE PROCESSUS DE GESTION
DÉMOCRATIQUE

Le	 mode	 d’organisation	 des	 décisions	 :	
représentation et efficacité

La vie associative a un impact direct sur l’organisation 
économique de l’entreprise en l’amenant à 
s’organiser selon un mode de gestion démocratique, 
c’est-à-dire, entre autres :

La consultation des membres.

La circulation de l’information.

La transparence des decisions.

L’application de ces principes en comptabilité 
avec les impératifs de gestion quotidienne et de 
décisions opérationnelles.

En effet, une entreprise sociale se doit, elle aussi, de 
pouvoir prendre des décisions rapides au quotidien. 
C’est la raison qui explique que beaucoup de déci-
sions opérationnelles doivent être déléguées :

De l’assemblée générale au conseil 
d’administration.

Du conseil d’administration à un comité exécu-
tif, et pour certains sujets, à un ou des comités 
spécifiques.

Du comité exécutif à une direction générale.

De la direction générale aux responsables des 
opérations, s’il y a lieu.

Toute délégation suppose que l’on doive rendre des 
comptes. Ainsi, les différents niveaux de décisions 
doivent recevoir un rapport régulier de façon de 
plus en plus formalisée quand on remonte la chaîne 
des responsabilités :

De l’information verbale et écrite en rencontre 
d’équipe opérationnelle, sous la responsabilité 
de la direction générale.

Au rapport de la direction au conseil 
d’administration : l’important est que les admi-
nistrateurs aient la capacité d’exercer adéquate-
ment leur rôle de contrôle de la bonne exécution 
des mandats donnés à la direction générale.

Jusqu’au rapport annuel du conseil 
d’administration à l’assemblée générale.

Une délégation dynamique et imputable 

La transparence vers le bas et la 
consultation vers le haut 

4.4
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Le gestion démocratique et sa communication

L’association donne les 
mandats à l’entreprise
et l’entreprise rend
compte à l’association

L’ASSOCIATION

L’ENTREPRISE

Assemblée
générale

Conseil
d’administration

Comité
exécutif

Direction
générale

Équipe
opérationnelle

Rapport
annuel

Reddition
de compte sur

les mandats
confiés

Information
verbale
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La gestion démocratique est un mode de gestion 
et de direction d’entreprise qui fonctionne dans 
le respect de la mission tout étant capable d’être 
pleinement opérationnel avec un système de déci-
sion rapide et adéquat. C’est un équilibre du leader-
ship entre :

« L’association » qui doit garder le contrôle des 
décisions majeures.

Et l’équipe de gestion de « l’entreprise » qui 
doit pouvoir disposer d’une large autonomie de  
décision.

Le caractère collectif de l’entreprise exige une struc-
ture de gestion formelle pour assurer l’efficacité 
dans la prise de décision tout en préservant l’espace 
démocratique nécessaire pour que l’ensemble des 
promoteurs et partenaires puissent s’exprimer sur 
les orientations de l’organisme et son mode de 
fonctionnement (comités de gestion, assemblées 
générales régulières, etc.)

L’équilibre du leadership entre la direction gé-
nérale et le CA est très important pour le devenir de 
l’entreprise.

Le risque majeur est celui d’un possible conflit entre 
ces deux leaderships, qui pourrait se manifester par :  

Un contrôle excessif d’un CA ou d’un exécutif, 
avec des risques de lourdeur de fonctionnement 
dommageables dans une organisation qui se 
situe sur le marché concurrentiel.

À l’inverse, un contrôle insuffisant et le risque 
d’une érosion de la vie démocratique, avec com-
me conséquence un système de décision qui re-
pose uniquement sur les épaules du DG, ou du 
président. 

Dans cette dernière situation, l’entreprise pourrait 
difficilement compter sur un réseau d’expertise (et 
de relations) interne, et assez peu sur une possible 
mobilisation du milieu en cas de difficultés.

on	doit	ainsi	évaluer

La clarté des mandats entre le conseil et la 
direction.

La communauté de vision quant aux défis et 
orientations de l’entreprise.

Le taux de roulement des personnes à la 
direction et au conseil.

Le degré de délégation des décisions : du con-
seil d’administration = > vers le comité exécutif 
= > vers la direction.

La qualité des rapports : de la direction = > vers 
le conseil d’administration  = > vers l’assemblée 
générale.

La vie associative et les activités
économiques

L’ANALYSE
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Deux situations, deux logiques mais toujours une réelle 
gestion démocratique

Dans une entreprise sociale, la gestion démocratique s’organise différemment selon que ce sont :

 Les salariés qui détiennent le pouvoir de décision.
 Des membres non salariés qui en assument la responsabilité.

Le pouvoir de décision 
appartient aux salariés 
de l’entreprise

Dans une coopérative de travail ou de production, les 
membres de « l’association » sont aussi impliqués dans 
les opérations. Ils détiennent et apportent chacun une 
expertise qui leur permet de constituer collectivement 
une bonne compréhension des problèmes 
rencontrés et la capacité de « l’entreprise » à trouver 
les solutions à mettre en œuvre. Quant les salariés 
élus forment le conseil d’administration, il peut 
parfois y avoir confusion entre :

Les fonctions opérationnelles reliées à la 
répartition des tâches dans « l’entreprise » : vente, 
production, administration, etc., qui reflètent 
une forme de leadership basée sur l’expertise 
professionnelle de chacun et principalement de 
la direction générale.

Et leur rôle respectif au conseil d’administration 
de « l’association » où c’est à la présidence que 
revient le rôle de leader.

Le pouvoir de décision appartient 
à des personnes bénévoles non 
rémunérées par l’entreprise

C’est la situation des coopératives d’usagers 
(ou à majorité d’usagers comme dans certaines 
coopératives de solidarité) et celle des organismes 
à but non lucratif (OBNL). Les administrateurs sont 
souvent moins au fait des opérations courantes de 
« l’entreprise » mais peuvent par contre être plus 
aguerris sur les questions plus générales de viabilité 
ou encore gardiens de la mission de l’entreprise.

En règle générale, les membres du conseil 
d’administration connaissent le niveau de 
responsabilité qui est le leur. Ils auront donc tendance 
à adopter une attitude vigilante sur la portée des 
décisions qu’ils devront endosser. Cependant, il 
arrive que des administrateurs, qui ne sont pas au 
fait du quotidien des opérations aient développé 
une relation de confiance importante envers leur 
direction  générale et acceptent d’entériner ses 
décisions sans systématiquement exercer leur rôle 
de contrôle.

Il n’y a rien de particulièrement inquiétant à une 
telle attitude qui peut être pertinente dans une 
organisation économique soumise à l’obligation de 
prendre des décisions parfois très rapidement. Mais 
il est important de valider que le conseil reste vigilant 
et continue d’être informé des décisions prises, 
principalement celles ayant des conséquences 
majeures pour l’entreprise (engagements financiers, 
développements stratégiques, entre autres).
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4.5
LA MISSION

La	mission	de	l’entreprise

La mission de l’entreprise est sa raison d’être. Elle 
a été constituée dans ce but. Toutes les décisions 
et les gestes posés par les dirigeants doivent être 
en cohérence avec cette mission. La mission d’une 
entreprise sociale a la particularité de comporter 
une finalité sociale. 

La mission d’une coopérative s’articule autour de 
la satisfaction des besoins économiques, sociaux 
et culturels de ses membres. La particularité de 
la formule coopérative est de leur permettre d’en 
exercer collectivement le contrôle.

La mission d’un OBNL s’articule autour de la 
satisfaction des besoins d’une collectivité. Elle est 
souvent formulée de la même façon, par un énoncé 
d’un constat, d’un problème ou d’une aspiration, et 
une solution proposée.

par	exemple	:

Des clientèles à desservir qui ont des besoins 
non satisfaits : garde d’enfants, services d’aide 
domestique.

Une meilleure accessibilité à des activités de 
développement personnel et familial : culture, 
tourisme, loisir, médias communautaires.

Le besoin de trouver des solutions à des 
personnes en situation défavorisée : insertion, 
formation en entreprise, travail adapté aux 
personnes handicapées.

La nécessité de réduire l’impact négatif de la 
société de consommation sur l’environnement : 
ressourceries, énergies alternatives.

Une autre façon d’organiser un service auprès 
de la population : les centres de périnatalité.

L’entreprise sociale combine souvent dans sa 
mission :

Une vocation sociale de service ou de protection 
d’un milieu ou d’une population.

Une vocation de création d’emploi.

Une vocation d’insertion sociale par le travail

Qui se réalisent à partir d’une activité économique 
de production d’un bien ou d’un service.

Une entreprise à finalité sociale

Pour la coopérative : satisfaire les besoins 
de ses membres

Pour l’OBNL : apporter collectivement une 
réponse à un besoin de sa communauté
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L’ANALYSE

L’analyste doit valider la réalité du besoin et la 
pertinence de la solution proposée par l’entreprise, 
notamment auprès des organisations du milieu ou 
auprès des réseaux sectoriels d’économie sociale. Il 
peut aussi formuler les questions suivantes :

La mission est-elle bien formulée? La mission de 
l’entreprise est-elle formulée en éléments qui 
sont observables, qui peuvent se lier aux activités 
choisies? Est-elle formulée sous les formes suivantes : 

De problèmes à résoudre ?

D’énoncés de concepts ? Si oui, la solution 
proposée est-elle réaliste ?

D’améliorations visées, de faits observables et 
vérifiables ?

D’effets quantifiés et mesurables ?

Y a-t-il une priorité claire pour l’entreprise ?

L’action civique (formation, animation).

La création d’emplois durables.

La réinsertion sociale et professionnelle par la 
formation.

Une activité particulière.

L’analyste doit aussi être en mesure de distinguer 
l’ordre des priorités de l’entreprise dans ses objectifs 
et dans les moyens de les atteindre.

Vérifier que des objectifs multiples restent 
compatibles entre eux. Par exemple, sur des 
activités à fort degré d’expertise, il est moins 
évident de dédier une partie importante des 
postes de travail à des personnes sans formation 
technique.

Évaluer le degré de prise en compte de la mission 
dans les décisions des administrateurs.

Une validation nécessaire de la mission
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Les outils de validation de 
la mission

La mission est le cœur de l’entreprise, et la 
démonstration de sa capacité à la réaliser  sera le 
plus sûr moyen d’assurer durablement sa viabilité.

C’est un des paramètres d’évaluation justifiant la 
pertinence du projet qui sera le plus utilisé par les 
bailleurs de fonds pour accepter de financer ces 
activités d’utilité sociale. Le lien est très direct entre 
l’impact de la mission et les revenus publics et privés 
qui y seront consacrés. Ces revenus sont souvent 
indispensables à la viabilité de l’entreprise.

Pour l’analyste, il s’agit de vérifier si les informations 
fournies lui offrent les données requises pour 
juger des indicateurs de la mission de l’entreprise. 
Les éléments proposés dans les grilles qui suivent 
servent à l’aider à évaluer la cohérence entre la 
formulation de la mission, le caractère réaliste des 
objectifs formulés et les moyens proposés pour y 
répondre.

La cohérence entre la mission et les opérations 
pourra ensuite être validée pour servir de base 
à l’évaluation des paramètres économiques et 
financiers de l’entreprise.

Les éléments de la mission peuvent se séparer en 
deux parties :

Les effets généraux attendus de toute activité 
sociale qui a choisi un véhicule économique 
pour atteindre sa mission.

Les effets spécialisés pour chaque sous-secteur 
d’activités.

Les grilles proposent quelques exemples 
d’indicateurs permettant d’apprécier ces effets.

L’ANALYSE

La mission : raison d’être de l’entreprise
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Exemples d’indicateurs communs reliés à la mission

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Création / maintien d’emplois rémunérés

Volume des biens ou des services offerts (en quantité, en dollars, en nombre de 
clients desservis, en heures d’intervention, à adapter à chaque secteur)

Degré de satisfaction de la communauté par rapport à la mission de l’entreprise

Qualité des emplois : niveau de revenu et conditions de travail, formation

Niveau de participation des salariés et des membres aux décisions

Impact des services rendus à la population/communauté (adapté à chaque secteur)

Développement de l’employabilité (formation dispensée, sujets et heures)

Volume
Quantité

Degré

 



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ ��

Les indicateurs sectoriels de la mission

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

coopératives	de	travail,	de	producteurs	
et	d’usagers

Nombre de membres de la coopérative

Nombre de membres participant à la vie associative 

Pourcentage des activités réalisées avec les membres

Part des ristournes sur les excédents

secteur	culturel

Temps/nombre d’activités d’éducation, de sensibilisation, d’animation du grand 
public à la culture

Part du budget consacrée à la création, la production et la diffusion de biens 
culturels

Taux de fréquentation de l’organisme ou de ses activités

Présence de travailleurs culturels ayant acquis une visibilité

Types de publics / nombre de personnes jointes par l’intervention
de l’organisme

Nombre d’artistes, d’artisants ou de personnes ayant une formation dans le domaine 
culturel qui travaillent pour l’entreprise

Nombre d’activités / d’événements produits

Achalandage des activités produites  =>  degré de fréquentation

Part de contenu culturel local ou alternatif

Évolution des revenus payés aux artistes présentés

Volume
Quantité

Degré
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Les indicateurs sectoriels de la mission / suite

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Gestion	des	matières	résiduelles

Production d’énergie alternative

Tonnes déviées de l’enfouissement

Valeur ajoutée aux matières

Nombre d’activités de sensibilisation et d’éducation dispensées
à la population

Nombre de personnes touchées par les activités de sensibilisation

Aide	domestique

Nombre d’heures de services rendus

Nombre de ménages desservis

Types / répartition de familles desservies

Nombre de références aux services sociaux (aide, soins personnels, etc.)

Nombre de personnes « semi-dépendantes » maintenues à domicile

entreprises	d’insertion

Nombre de stagiaires accueillis

Nombre d’activités d’apprentissage / formation

Heures d’encadrement / accompagnement personnel ou d’équipe

Pourcentage de stagiaires qui complètent le stage

Pourcentage de stagiaires se trouvant un emploi

Pourcentage de stagiaires qui retournent aux études

Volume
Quantité

Degré
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centre	de	travail	adapté

Nombre de postes de travail adaptés

Nombre d’activités de formation (nombre de participants)

Heures d’encadrement personnel ou d’équipe par année

Loisir

Nombre d’activités produites

Nombre de visiteurs / utilisateurs

Nombre de visiteurs étrangers à la région, au Québec

Taux d’occupation des activités

Nombre de nuitées – journées d’activités

Activités de sensibilisation au patrimoine, à la nature et à l’environnement

Heures d’encadrement particulières

Accessibilité financière de l’offre pour les clientèles défavorisées

Nombre d’utilisateurs ayant un profil socio-économique défavorisé (ou %)

médias

Le bassin et le nombre d’auditeurs ou de lecteurs

Nombre d’heures de diffusion ou de publications tirées / an

Degré de présence des sujets, thèmes ou formes d’expression
peu médiatisés et diffusés par ces médias (% d’espace ou d’antenne)

Le nombre d’émissions, d’articles donnant voix aux citoyens, aux communautés locales

Volume d’articles ou d’émissions de contenu social, politique, culturel, pédagogique, 
éducatif

crédit	communautaire

Type d’organisations et d’entrepreneurs joints

Nombre et valeur moyenne des prêts consentis

Taux de recouvrement des prêts consentis

Emplois créés ou maintenus dans les entreprises financées

Volume
Quantity
Degree
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L’ANCRAGE DANS LA 
COMMUNAUTÉ

L’ancrage se définit par les liens entre l’entreprise 
et sa communauté, son territoire, son secteur 
d’activité.

Une entreprise sociale (OBNL – Coop) a toujours 
pour origine le regroupement de personnes 
ou d’organisations qui constatent un besoin 
insuffisamment couvert. La mission de l’entreprise 
et le projet qui en découle sont donc constitués 
pour répondre adéquatement aux aspirations de ce 
regroupement.

Pour l’analyste, il est pertinent d’être en mesure 
d’évaluer les appuis que le projet ou l’entreprise 
entend recevoir de la part du milieu.

Une des premières questions à se poser est celle 
de l’impact que l’activité de l’entreprise aura sur 
son milieu : territoire d’appartenance, population 
particulière visée par l’activité et celle de la 
reconnaissance de cet impact exprimé par l’ancrage 
auprès de personnes, organismes et institutions. 
C’est également un indicateur  du professionnalisme 
du groupe porteur tel que perçu par le milieu.

Pour l’analyste, cette section apporte deux 
informations :

Premièrement, l’impact que l’activité de l’entreprise 
aura sur son territoire ou dans sa communauté.

Deuxièmement, le soutien des acteurs du milieu en 
faveur de l’entreprise.

La réponse à ces deux questions apporte des 
informations stratégiques :

La pertinence du projet ou de l’entreprise.

Le niveau d’intérêt du milieu à assurer sa 
pérennité et, conséquemment:

L’appréciation des possibilités d’appuis 
financiers ou stratégiques qui seront 
présents lorsque requis.

Ces informations supplémentaires permettent de 
qualifier le niveau de risque d’un investissement.

Elles devraient être présentées selon trois niveaux 
de préoccupations :

Reliées au capital relationnel de l’entreprise.

Démontrant ses rapports avec la communauté.

Concernant les effets bénéfiques sur son 
milieu.

L’ancrage détermine la qualité du capital 
relationnel de l’entreprise sociale

4.6
L’ANALYSE



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ ��

Un premier indicateur est celui des témoignages 
d’appuis moraux ou financiers, de la part 
d’organismes ou de personnalités « significatives » 
en cohérence avec les activités projetées.

Le second indicateur est celui des gestes concrets 
de la part de la communauté qui vont apporter 
directement de l’aide à l’entreprise.

Le troisième indicateur est celui de l’engagement 
du milieu à s’associer à la gestion de l’entreprise et 
aux risques qui y sont liés.

Le quatrième indicateur est celui de l’ancrage 
sectoriel, c’est-à-dire l’implication de l’entreprise 
dans un réseau spécialisé sur son type d’activité ou 
sa mission particulière.

Le cinquième indicateur, qui peut seulement 
se vérifier en fin de processus, est celui de la 
reconnaissance de l’entreprise auprès de ses 
bailleurs de fonds, privés ou publics.

Il faut retenir que l’analyse de ces indicateurs apporte 
des informations stratégiques sur la pertinence du 
projet ou de l’entreprise, la reconnaissance de sa 
contribution et le degré d’intérêt du milieu à assurer 
sa pérennité.

Par conséquent, elle nous permet d’apprécier les 
possibilités d’appuis financiers ou stratégiques qui 
seront présents dans l’avenir quand les besoins vont 
survenir.

Fonctionner en réseau : c’est une des forces 
de l’entreprise sociale
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Exemples d’indicateurs d’ancrage 

Compléter par un nombre ou une 
appréciation (fort /moyen /faible)

1	>	existence	de	témoignages	d’appui	:

- Personnes d’influence

- Organismes territoriaux

- Organismes sectoriels

- Organismes reliés à la clientèle

2	>	existence	ou	disponibilité	d’appuis	
logistiques,	de	 services	offerts	ou	de	
liens	de	commercialisation	provenant	
de	ces	organismes	:

Présence de bénévolat dans le cadre des 
activités : 

 - Nombre de personnes
 
 - Nombre d’heures

Autorisations ou agréments obtenus auprès 
d’instances gouvernementales

3	&	4	>	provenance	des	membres	du	
conseil	d’administration	:

- Appartenance à d’autres organisations

- Niveau d’intensité de l’implication

- Appartenance à des regroupements

- Sectoriels

- Territoriaux

- Reliés à la clientèle

5 > Engagements de financement 
prévus	ou	consentis

Nombre / 
Importance

 

Quelques	exemples	des	liens	entre	la	
pertinence	d’un	projet	d’entreprise	
et	l’ancrage	dans	sa	communauté:

La reprise d’une épicerie par une 
coopérative d’usagers dans un milieu 
rural et la relance d’une quincaillerie 
fermée en région par ses employés 
regroupés en coopérative de travail, 
seront d’autant plus ancrées qu’elles 
auront des effets importants sur la 
qualité de vie dans la communauté où 
ces entreprises s’implantent.

Il en sera de même pour des OBNL qui 
mettent en place des services de garde, 
des services domestiques, ou des 
activités culturelles ou touristiques.

Créer une entreprise collective dans 
n’importe quelle activité concur-
rentielle, avec une finalité de création 
d’emplois dans un milieu en situation 
difficile, suscite en soi-même l’appui 
de la communauté au nom du bien 
commun.

Le fait d’organiser l’accessibilité à 
l’emploi ou à la formation des jeunes ou 
des personnes en situation d’exclusion 
du marché du travail interpelle le milieu 
pour soutenir toute initiative viable de 
cette nature.

Dans tous ces cas, on parlera d’ancrage, 
car l’entreprise et le projet seront soutenus 
sous toutes les formes possibles pour la 
plus-value économique et sociale qu’elles 
apportent à leur milieu.



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ ��

4.7
LE MARCHÉ

Des	objectifs	et	des	citoyens

La section du marché est celle où l’on retrouve 
la présentation du produit ou du service que 
l’entreprise compte offrir. Elle doit présenter le lien 
entre l’énoncé de mission et l’activité économique. 
Elle permet d’expliquer et de justifier les objectifs 
de vente ainsi que les moyens pour les atteindre.

Elle décrit une analyse de l’industrie  ou du secteur 
dans laquelle opéreront le projet, la clientèle et la 
concurrence. Une analyse précise de cette dernière 
est essentielle pour évaluer les chances de succès. 
La section du marché explique comment l’entreprise 
réussira à atteindre ses prévisions de vente sur le 
marché qu’elle vise et quels moyens et stratégies 
elle utilisera pour y arriver. Cette section doit donc 
aborder l’ensemble des aspects suivants :

Les produits et services offerts, leurs 
caractéristiques et la valeur marchande du 
produit fini.

Le marché ciblé : Zone géographique, 
caractéristiques des usagers / clients et de leurs 
besoins (démographie, considérations socio-
économiques).

La concurrence présente sur le même secteur.

Le positionnement du produit / service 
sur son marché, marketing, la stratégie de 
commercialisation et la concurrence.

L’approche de mise en marché en cohérence 
avec les éléments ci-dessus.

La part de marché visée et les revenus 
escomptés qui en découlent.

L’environnement et le contexte de l’entreprise 
(contraintes légales, etc.).

De plus, comme on l’a vu, l’entreprise sociale réalise 
des activités économiques au service d’une mission. 
Elle opère ainsi d’une certaine manière sur deux 
marchés complémentaires, celui du produit relié aux 
activités économiques et celui relié à la mission. Il se 
peut que ces deux marchés soient superposés ou au 
contraire très distincts.

Parfois le gouvernement au nom de la collectivité 
prend en charge une partie du coût du produit ou 
service dans l’intérêt général, comme c’est le cas 
du transport en commun où l’usager ne paie qu’une 
part modeste du coût réel du bus, du métro ou du 
traversier.

Il est donc fréquent que certaines entreprises 
sociales bénéficient de financements publics au 
titre du service rendu à une clientèle particulière que 
l’État veut privilégier. C’est une forme de contrat de 
services, vendu à la collectivité, qu’il faudra évaluer 
avec les mêmes paramètres d’analyse économique 
que pour les produits manufacturiers ou les services 
livrés. Ces deux « marchés » sont alors superposés 
et l’État contribue directement aux prix facturé du 
produit ou service comme pour une résidence de 
personnes âgées ou un média communautaire.

Dans d’autres cas, les deux « marchés » sont tout à fait 
distincts, comme dans les entreprises d’insertion qui 
peuvent d’un côté opérer un restaurant ou fabriquer 
des ordinateurs et qui « facturent» par ailleurs un 
service d’insertion / formation en situation d’emploi 
à l’État.

Quels besoins nouveaux seront comblés ou 
quelle approche nouvelle permettra d’être 
compétitif ? 
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marché

INTERVENTION 
DE L’ENTREPRISE

EXEMPLES DE 
PARAMÈTRES
À VALIDER 

marché	relié	
à la finalité sociale

Prestations d’utilité sociale et retombées 
sur le milieu

Marché d’origine publique sous forme de 
contrat de service d’insertion

Demande sociale importante à satisfaire

Marché du travail en demande

Concurrence d’autres organismes prestataires 
de services d’insertion sur le même territoire

Qualité de la prestation et degré réussite de 
la mission

marché	relié	à	la	vente
de	produits	et	services

Vente de produit et services

Restauration dans un quartier

Demande d’ordinateurs

La concurrence des autres 
commerces

Rapport qualité prix du 
produit/service

Le produit ou les services offerts au titre de 
l’activité économique et au titre de la mission de 
l’entreprise sont normalement complémentaires ou 
compatibles.

Le produit est le bien ou le service réalisé par 
l’entreprise à partir de ses activités de production 
économique ainsi que ses activités de service 
provenant de la mission.

Ce produit a une utilité face à la demande, un 
positionnement face à la concurrence, des 
caractéristiques propres et un certain niveau de 
compétitivité.

Description	du	produit	/	service

L’entreprise doit présenter les principaux éléments 
de son projet afin d’en donner une vue  d’ensemble 

qui permettra de préciser le contexte influençant 
chaque élément de sa stratégie d’entreprise :

Définition des activités ou des services 
proposés.

Les bénéficiaires et leurs besoins.

Originalité du produit face à demande ou au 
besoin.

Sensibilisation de la population et des milieux 
gouvernementaux face au produit.

Valeur ajoutée économique.

Valeur ajoutée sociale.

Les distinctions du produit ou service (avantages 
et inconvénients) face à la concurrence des 
entreprises du même secteur dans sa région ou 
ailleurs.

L’ANALYSE

Pour que l’évaluation soit complète, il importe que 
l’analyste puisse avoir accès à des comparaisons 
sectorielles pour les évaluations de marché et que 
ces dernières prennent en considération tous les 
concurrents, y compris ceux du secteur privé.

LE PRODUIT

4.7.1

Une description de l’activité projetée
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4.7.2
LE MARCHÉ CIBLÉ

Une étude de marché parle habituellement de 
clients. Certaines entreprises sociales optent plutôt 
pour le terme usager avec un rapport commercial 
d’une autre nature.

Pour certaines entreprises, il ne s’agit pas de  
maximiser le prix de vente sous contrainte de 
la concurrence, mais bien plutôt de développer 
l’accessibilité des services, donc d’en baisser le coût. 
Cette approche aura un impact sur la viabilité de 
l’entreprise mais aussi sur sa manière de démontrer 
l’existence d’un marché et sur sa commercialisation.

D’autres entreprises auront une mission interne 
(formation, intégration au travail, environnement) 
qui s’appuie  sur une fonction commerciale qui 
s’apparente aux rapports plus habituels avec des 
clients.

Dans des cas d’entreprises dsociales, le marché peut 
n’être que partiellement solvable par l’usager.

Dans certains cas, le besoin de la population ne se 
traduit pas par une demande effective, en raison 
de la capacité de payer de la clientèle, un prix 
tenant compte des coûts de production (l’aide 
domestique par exemple) ou encore en raison du 
caractère collectif du service proposé (un média) 
communautaire). L’entreprise doit alors démontrer 
par quels moyens ou ententes elle pourra  
« solvabiliser » sa demande.

Enfin, l’entreprise doit définir de façon précise le 
territoire visé concernant sa clientèle potentielle, 
tout en indiquant ses principales caractéristiques.

Pour l’analyste, il est nécessaire de bien apprécier 
comment et à qui l’entreprise vendra sa production 
/ son service. La description des clients-usagers 
doit préciser :

Les modes de vente : sur place ou livraison.

Les modes de production : sur commande ou
en série.

La cible : industrielle, institutionnelle,
commerciale ou résidentielle.

Les caractéristiques : âge, sexe, scolarité, revenu, 
densité sur un territoire si ce sont des individus.

Les activités principales, chiffre d’affaires, 
nombre d’employés, localisation si ce sont des 
entreprises.

Les motivations de cette clientèle à acheter le 
produit / service de l’entreprise.

La structure de clientèle : nombre de clients et 
répartition des ventes.

L’évolution prévisionnelle de cette structure de 
clientèle au fil des années.

L’évolution prévisible des caractéristiques socio-
économiques du territoire ciblé.

Le caractère mixte du marché entraîne une 
vision différente du client

Le potentiel de revenus dépasse la 
facturation du client / usager

L’ANALYSE
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4.7.3
LA CONCURRENCE

Une fois, la demande bien identifiée selon son 
volume, la valeur des besoins, l’évolution de cette 
demande et les caractéristiques recherchées par la 
clientèle potentielle, il s’agit de dresser un portrait 
des entreprises du secteur qui offrent des produits/
services comparables, similaires ou substituts à ceux 
de l’entreprise-projet.

L’enjeu pour l’analyste est de disposer d’informations 
suffisantes pour évaluer les effets de cette 
concurrence pour l’entreprise.

Cette analyse de la concurrence doit couvrir 
l’ensemble des entreprises présentes sur le marché 
visé, toutes formes juridiques confondues.

Elle doit en aborder les caractéristiques principales 
telles que :

Le nombre, la taille (nombre d’employés, 
revenus, etc.).

Les caractéristiques des produits / services, 
prix.

La situation sur le marché et les évolutions 
antérieures.

Les stratégies de mise en marché.

Les forces et les faiblesses connues.

Les formes de concurrence indirecte, c’est-à-dire 
la réponse aux besoins de manière différente.

Cette analyse de la concurrence doit ensuite être 
comparée avec la situation de l’entreprise (actuelle 
si elle est en opération et prévisionnelle dans tous 
les cas) tout en intégrant la possibilité pour elle 
de s’appuyer sur une préférence de la clientèle à 
cause de sa mission (exemple des coopératives 
d’usagers).

Le but est de préciser :

La position de l’entreprise sur le marché visé : 
monopole, protégé ou naturel; concurrent 
majeur; joueur secondaire, sous-traitant de plus 
importants concurrents, etc.

Les avantages comparatifs de l’entreprise 
par rapport à cette concurrence identifiée 
en évaluant comment l’entreprise s’assurera 
de débouchés pour ses activités face à cette 
concurrence.

La concurrence des autres entreprises 
sociales s’exprime différemment 

L’ANALYSE
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4.7.4
LE POSITIONNEMENT ET
LA POLITIQUE DE PRIX

Face aux concurrents identifiés, l’entreprise devra 
réaliser ses activités de manière à se distinguer de 
ceux-ci. Cette approche de production se traduira 
par un message véhiculé auprès des clients- 
utilisateurs. Elle se traduira par un énoncé social,  
par un engagement de qualité ou de service adapté  
à chacun : 

Politique de prix en fonction des divers 
créneaux de marchés visés. Encore ici, si elle 
existe en fonction de ses usagers, l’entreprise 
sociale fera un exercice différent de l’entreprise 
privée. Elle tentera de trouver un équilibre entre 
l’accessibilité et la couverture de ses frais plutôt 
qu’opter pour la maximisation du prix de vente.

Politique de perception si l’entreprise fait face à 
un marché corporatif ou gouvernemental.

Politique de variation des prix en fonction 
des saisons, de la clientèle ou des cycles de 
commercialisation.

Ce positionnement doit être conforme aux 
contraintes internes, notamment en étant :

Convaincant sur la capacité de prendre place et 
se développer sur son (ses) marché(s).

Ses prix de vente doivent être compatibles avec 
ceux de la concurrence et ses prix de revient.

Cohérent avec les conditions de paiement 
(ex. : délais de paiement des clients et des 
fournisseurs) et la liquidité disponible, 
notamment quand une partie de ses revenus 
provient de conventions ou de contrats de 
service avec un palier de gouvernement.

Il faut enfin prévoir une pratique de variation des 
prix en fonction des saisons, de la clientèle ou 
des cycles de commercialisation, si pertinent.

L’ANALYSE
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L’APPROCHE DE MISE EN MARCHÉ 
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Il est majeur pour l’analyste de valider la cohérence : 
stratégie marketing, cible visée, et d’évaluer le 
rapport prévu coût / résultats attendus des options 
techniques retenues pour la mise en marché.

Les aspects à examiner

Les activités de mise en marché nécessaires 
pour assurer l’écoulement de la production.

Les modalités retenues : vendeur sur la 
route; publicité locale / régionale; réseau de 
distribution; autres.

Les outils de promotion (ex.: journaux, affiches, 
dépliants, envois postaux).

L’image commerciale à développer auprès des 
clients, de la collectivité et des partenaires.

Au-delà des préoccupations classiques de 
commercialisation, il importe de valider comment 
l’entreprise utilisera sa mission pour établir des axes 
complémentaires de commercialisation.

La mobilisation des usagers et de la clientèle crée 
du « capital » de sympathie du fait de sa mission qui 
a un impact sur la viabilité de l’entreprise sociale.

Ainsi, c’est au nom de sa mission que l’entreprise 
peut parfois bénéficier d’une préférence dans les 
décisions d’achat des produits ou services qu’elle 
offre. 

L’attitude de l’usager (ou consommateur) convaincu 
du bien-fondé de la mission va produire un effet 
économique direct; soit la fidélisation de la clientèle 
amplifiée par le potentiel de développement par le 
bouche-à-oreille.

Ainsi, on a maintes fois constaté que des 
consommateurs, agissant à titre individuel ou usant 
de leur capacité d’influence dans leur entreprise, 
leur service public, ou leur organisation choisissent 
d’accorder une préférence à l’entreprise sociale.

Des exemples :

Un service traiteur qui offre de l’emploi à des 
personnes exclues du marché du travail.

Une station de radio ou un média écrit 
communautaire, qui manifeste son implication 
« sans but lucratif » pour la diffusion locale de 
l’information, l’ouverture d’espaces de débats 
citoyens.

Un service de destruction de documents 
confidentiels qui donne de l’emploi à des 
personnes handicapées.

Un service d’entretien ménager ou domestique 
qui donne du travail à des personnes du quartier, 
du village.

Une coopérative de travail de services 
informatiques, une coopérative agricole et 
une coopérative de taxi, qui affichent leur 
préférence démocratique et participative de 
gestion d’entreprise.

Une fabrique de meubles, de produits 
métallurgiques et d’ordinateurs, qui réalise un 
travail de formation de jeunes décrocheurs pour 
les remettre sur les « rails de la société ». 

Un hôtel dont les excédents sont entièrement 
versés à un groupe d’entraide internationale.

Une friperie communautaire ou associative, à 
qui on choisit de donner du linge de qualité, et 
même de se déplacer pour le lui porter, plutôt 
que de le jeter, à cause de sa mission au profit 
de la communauté.
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La stratégie marketing doit être en cohérence avec l’analyse du marché, de la concurrence ainsi qu’avec 
la mission.
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De ce fait, l’avantage comparatif de l’entreprise 
fait que :

Plus la mission d’une entreprise est reconnue, 
portée et soutenue par la communauté où elle 
est établie, plus les conditions de l’efficacité 
économique des activités sont renforcées.

Cependant, ce capital de sympathie ne sera effectif 
vers l’entreprise sociale qu’à des conditions de qua-
lité et prix comparables à l’offre de la compétition.

Les usagers d’un commerce ou d’un service  
accepteraient difficilement de payer le double 
de l’offre privée.

Si la radio communautaire est peu intéressante 
à écouter, le client / usager pourrait décider de 
changer de poste.

Si le buffet n’est pas bon, le client / usager ne 
commanderait plus et le déconseillerait autour 
de lui.

Il peut donc y avoir un effet très concret sur 
les conditions d’efficacité économique de 
l’entreprise qui est directement relié à son caractère 
« collectif » et à sa mission.

À noter que cet impact de la mission sur le potentiel 
économique peut être très important ou très 
mineur selon les types et la qualité des activités. 
Cependant, même quand il n’a qu’une influence 
réduite en terme de chiffre d’affaires à cause du 
type de produits ou services offerts (comme en 
foresterie, par exemple), ce capital de sympathie a 
quand même un effet très positif pour l’entreprise 
et donc sur la bonne orientation de ses partenaires 
d’opérations comme des services administratifs à 
son égard.
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Marché relié à la mission sociale

Marché relié aux ventes de produits et services

principales	caractéristiques	de	la	compétition

Nombre et volume (nombre d’employés, revenus, etc.)

Caractéristiques des produits / services, prix

La situation du marché et les évolutions antérieures

Stratégies marketing

Forces et faiblesses connues

Formes de compétition indirectes, les réponses alternatives aux besoins des clients

Grille d’analyse - Marché
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4.7.6
LES REVENUS ESCOMPTÉS 

Après avoir déterminé la taille du marché, l’intensité 
de la concurrence, la stratégie de différenciation et 
l’approche face aux prix, l’entreprise peut présenter 
ses objectifs de revenus.

Pour certains secteurs d’activités, les revenus seront 
perçus, auprès de la collectivité québécoise, par le 
biais du gouvernement.

Différents	exemples	de	rémunération	
par	l’État	:

L’entreprise facture sa prestation à la municipalité qui 
se comporte comme un client quand elle rémunère 
un service d’intérêt général comme la cueillette et 
la valorisation des matières résiduelles (elle procède 
alors de la même façon que pour la voirie).

Si l’État souhaite l’accessibilité d’un service d’utilité 
publique aux usagers, il va prendre en charge une 
part du prix des garderies, des services domestiques 
(comme dans le transport en commun, où l’usager 
ne paie qu’une partie du coût réel).

Les entreprises, qui offrent des services de loisir, qui 
réalisent des activités touristiques ou culturelles, 
reçoivent des revenus de commandite et des 
subventions qui vont leur permettre de faire baisser 
le prix payé par l’usager.

Celles qui font le pari de la compatibilité entre une 
mission d’insertion et l’efficacité de la production 
peuvent facturer à l’État les coûts de formation 
et d’encadrement qui, ajoutés aux revenus de 
l’activité économique, vont permettre d’aboutir aux 
conditions de viabilité financière.

Que ce soit en raison du manque de ressources 
financières des usagers-consommateurs ou 
d’externalités comme les coûts environnementaux 
ou sociaux non reconnus, les activités des 

entreprises sociales ne sont pas toujours 
adéquatement rémunérées par le marché. Ainsi, 
même lorsque leurs opérations sont efficientes, 
ces entreprises peuvent avoir à recourir à d’autres 
sources de revenus que les ventes pour boucler 
leur budget. La provenance des revenus peut donc 
être multiple, chacune des sources rémunérant un 
aspect distinct de la mission ou de la contribution 
économique et sociale de l’entreprise.

Premièrement, la rémunération privée provenant 
de la vente de biens et services, au même titre 
que n’importe quelle entreprise privée.

Deuxièmement, la rémunération d’un service 
public rendu par l’organisme comme la prise en 
charge de matières résiduelles en environnement 
(au même titre que les entreprises de collecte 
des déchets) ou d’hébergement de personnes 
âgées admissibles à l’aide gouvernementale.

Troisièmement, le financement par la 
rémunération de la rentabilité économique 
élargie de l’activité et qui n’est pas reconnue 
d’une manière monétaire par le marché. On 
parle ici de la création d’emplois et des effets 
bénéfiques de cette dernière sur la fiscalité qui 
y est rattachée par exemple. Ce troisième axe 
est accessible à toute forme d’entreprise mais 
demeure stratégique pour le démarrage d’une 
entreprise sociale.

Valider la concordance des prévisions de 
ventes avec les opérations

La rémunération des activités dont la valeur 
n’est pas reconnue par le marché : un enjeu
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La viabilité financière de l’entreprise sociales

Revenus liés 
aux finalités 

sociales

Revenus
liés à la vente
de produits
et services

Coûts
d’opération

Capacité de 
faire face à ses
engagements
financiers et

répondre
aux besoins de
développement

ÉQUILIBRENT

Les revenus d’activité Dépenses
d’exploitation

++

Excédents

L’ANALYSE

Dans tous les cas, les prévisions devraient être 
justifiées de manière à présenter à la fois les 
unités vendues, la saisonnalité  et les prix de vente 
de manière à identifier les causes de l’évolution 
et permettre de valider la concordance avec la 
description des opérations de production :

Revenus de vente de biens et services.

Revenus de service fixés par contrat ou 
à négocier

Dans les cas où une part des revenus de service 
provient d’un autre payeur que le client-usager 
(palier de gouvernement, fondation), les prévisions 
doivent préciser et justifier en plus :

Le détail des revenus de service, fixés par contrat 
ou à négocier en rémunération des services 
rendus.

Les montants et les conditions de subventions 
ponctuelles ou récurrentes : programmes, 
conditions, justification de l’admissibilité.

La rémunération des services rendus à la société 
à travers un client gouvernemental.

À partir de ces éléments, l’analyste doit pouvoir 
identifier clairement les éléments constituant les 
causes d’évolution des revenus prévus sur trois 
à cinq ans et d’en valider la cohérence avec les 
perspectives de marché et les programmes publics, 
quand c’est le cas, en regard des stratégies et 
moyens commerciaux.

Pour l’analyste qui doit porter un jugement sur 
l’ensemble des éléments du marché et des prévisions 
de vente de l’entreprise, il est utile de compter sur des 
indicateurs concrets afin de valider les prévisions.

Ces indicateurs sont :

Une liste de contrats ou d’ententes.

Un carnet de commandes.

Une série de lettres d’intention avec 
suffisamment de détails.
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La démonstration de la connaissance du secteur 
et de ses joueurs par le personnel de vente ou 
de gestion de l’entreprise.

Dans les cas d’entreprises ayant choisi de produire un 
service dont une part du coût est assumé par l’État, 
il faut compléter la validation clientèle-usagers en 
vérifiant les conditions d’acceptation par l’État de 
prise en charge des coûts correspondants.

Cette évaluation du potentiel de la part publique 
des revenus de vente de biens et de services est 
effectuée en validant les données pertinentes, telles 
que :

Des engagements contractuels signés 
(convention entre l’entreprise et le palier de 
gouvernement concerné).

Des programmes publics sectoriels accessibles 
comme l’insertion et la formation, les services 
de garde, etc.

Des programmes publics spécifiques au 
territoire, exemple du tourisme et de la culture.

Il est bien évident que cette capacité pour 
l’entreprise de recevoir l’agrément de l’État et les 
revenus correspondants va être étroitement liée à 
la démonstration :

De son utilité pour la communauté de la 
pertinence de sa mission.

De la convergence de son projet avec les 
programmes gouvernementaux accessibles.

De l’importance de l’appui de sa communauté.

Ces informations contractuelles ou autres doivent 
être présentées à la fois pour les revenus de 
l’opération économique et pour les revenus de la 
mission sociale.

Pour valider son évaluation du marché et le degré de 
crédibilité des données fournies, l’analyste devrait 
pouvoir avoir accès à des informations sur le secteur 
auprès de sources non reliées à l’entreprise afin de 
faire des recoupements.

Il peut trouver ces informations auprès de différents 
intervenants, tels que :

D’autres analystes ayant déjà travaillé sur des 
projets comparables.

Des partenaires qui sont impliqués sur ce secteur 
d’activité.

Des regroupements sectoriels liés à l’activité de 
l’entreprise.

Des consultants externes au dossier.



LES OPÉRATIONS

L’analyste doit réaliser une évaluation systématique 
des opérations en s’appuyant sur les informations 
fournies par l’entreprise et en les recoupant avec les 
sources externes ou internes pertinentes.

Cette évaluation doit aboutir à l’appréciation du 
degré de fiabilité des hypothèses retenues et des 
prévisions qui en découlent en vérifiant :

Le réalisme opérationnel, c’est-à-dire la 
pertinence des moyens proposés en regard des 
objectifs visés pour chacune des sous-sections.

La faisabilité globale, c’est-à-dire la cohérence 
des éléments de chacune des sous-sections 
entre elles : approvisionnement, production, 
productivité, capacité de vente, entre autres.

L’entreprise doit démontrer une cohérence entre ses 
ressources et ses objectifs. Il faut préciser dans le 
détail :

Les équipements et les travaux d’aménagement 
nécessaires à la réalisation du projet.

Les méthodes et les conditions de production 
envisagées.

Les technologies ou le savoir-faire nécessaires.

L’approvisionnement et l’origine des matières 
premières, les fournisseurs, la gestion des achats 
et des stocks.

Les aménagements propres au volet social 
du projet, par exemple des postes de travail 
accessibles aux personnes vivant avec un 
handicap, un ascenseur dans une résidence 
pour personnes âgées.

Le prix de revient par unité de produit ou 
par heure de service, en détaillant les coûts 
de production variables et les coûts fixes de 
l’organisme. Il faut à ce chapitre démontrer 
de manière claire comment des subventions 
salariales ou d’opération influencent la question 
du prix de revient et la manière de l’utiliser dans 
une stratégie de contrôle des coûts et de fixation 
des prix de vente.

Et si c’est le cas, elle doit préciser les effets directs et 
indirects des revenus liés à des aides au démarrage 
ou à l’adaptation de la main-d’œuvre sur l’atteinte 
du seuil de rentabilité.

Ce sont des aspects très importants quand on sait 
qu’ils vont influencer provisoirement ou durablement 
le prix de revient dans l’entreprise, ce qui aura une 
incidence majeure sur sa viabilité à long terme.

Vérifier la cohérence opérationnelle pour 
valider la faisabilité

4.8

L’ANALYSE

L’aspect des opérations doit couvrir l’ensemble des 
équipements, des activités et des personnes internes 
à l’organisation qui lui permettent de rencontrer ses 
objectifs de vente de la façon la plus efficace pos-
sible, tout en respectant les valeurs sociales reliées 
à sa mission. La présentation de tous les aspects 
reliés aux opérations de l’entreprise doit donc faire 
la démonstration de l’efficacité des moyens mis en 
œuvre pour l’atteinte des résultats visés.
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infrastructure

L’analyste doit disposer d’une présentation des 
besoins et d’une évaluation des coûts d’infrastructure 
en fonction des services offerts et des produits 
vendus et en tenant compte de l’importance qu’ils 
devront avoir au moment où les opérations auront 
atteint leur niveau maximal (ou par palier).

L’emplacement

Le cas échéant, on indique l’emplacement choisi 
pour l’entreprise de même que les avantages 
stratégiques, financiers et techniques.

Les	processus	de	production

L’entreprise doit expliquer son mode d’opération, 
les méthodes et les conditions de production 
envisagées, les technologies et les expertises 
requises.

L’analyse du processus de production doit entre 
autres permettre d’établir le seuil de rentabilité de 
l’entreprise après avoir distingué la part de ses frais 
qui sont fixes et ceux qui sont variables.

Pour l’analyste qui doit porter un jugement sur 
l’ensemble des éléments des opérations et du 
contrôle des coûts de l’entreprise, il est utile de 
compter sur des indicateurs concrets afin de réduire 
l’incertitude face aux prévisions.

Ces indicateurs sont :

Une liste de soumissions (avec des prix 
comparatifs) pour les principaux éléments des 
immobilisations.

Un exemple d’entreprise similaire.

Des données comparatives.

Un tableau des effectifs et des taux
d’utilisation.

Des indicateurs de productivité.

L’ANALYSE
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Grille d’analyse - Opérations

infrastructure

Équipement

Coûts d’acquisition et d’entretien

Qualité et performance

Planification de l’entretien

Matériel roulant  

Autre équipement requis

Capacité de production comparée aux prévisions des ventes

emplacement

Facilité d’accès pour la clientèle

Proximité des services et des fournisseurs

Superficie de plancher, volume d’espace, type de locaux

Coûts de transport ou temps consacré aux déplacements

Loyer, environnement, sécurité, zonage 

Superficie totale d’entreposage extérieur prévue

Présence de règlementation apportant des contraintes aux opérations ou coûts supplémentaires

processus	de	production	

Approvisionnement, origine des matières premières, fournisseurs et conditions

Hypothèses de productivité de la main-d’œuvre qui sont utilisées

Hypothèses de taux d’utilisation des équipements

Expertises requises en gestion de la production

Mesures de contrôle de la production et de la qualité

Exercices d’évaluation du prix de revient
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4.9
LES RESSOURCES HUMAINES

« L’entreprise » est une organisation qui requiert 
une capacité de décision et d’action rapide. Elle doit 
faire face quotidiennement à de multiples pressions 
et contraintes et doit réagir vite pour pouvoir opérer 
dans des conditions efficaces. 

Ces pressions sont à la fois d’origine :

Externe : réaction de la concurrence sur les prix 
et autres paramètres des produits et services, 
approvisionnement, satisfaction des clients-
usagers, pression sur les liquidités.

Interne : compétence du personnel, maintien de 
la performance des gens et des équipements.

L’entreprise doit donc disposer de l’ensemble des 
personnes requises aux activités de production, de 
commercialisation ou de gestion selon deux angles 
majeurs : les expertises techniques et leur expérience 
pertinente avec le rôle et les fonctions à exercer. 
L’aspect des ressources humaines englobe donc 
deux types de « richesse » (Rebaptisés « capitaux » 
de l’entreprise dans les nouvelles pratiques 
d’analyse) :

Le capital humain (soit les caractéristiques des 
gens en place).

Et le capital organisationnel (c’est-à-dire 
comment ils fonctionnent ensemble).

Encore plus en économie sociale (COOP – OBNL) 
que pour les entreprises privées, les ressources 
humaines – dont la gestion – représentent l’élément 
central de l’évaluation des possibilités de succès 
d’un projet ou d’une entreprise.

Le capital humain dans l’entreprise sociale (OBNL 
– Coop) est en partie constitué de bénévoles : 

Les administrateurs et membres de comités de 
gestion, comités de promotion-commercialisa-
tion, groupes soutien à la production, groupes 
de suivi de chantiers, etc.

Les autres membres qui participent 
au fonctionnement ou aux opérations 
d’approvisionnement, de sensibilisation en envi-
ronnement, de billeterie, d’animation, dans les 
manifestations culturelles et les activités touris-
tiques, de communication et promotion pour les 
activités bénéfices.

Les ressources humaines :
l’élément central de la réussite
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L’importance des ressources humaines
sur chaque fonction de l’entreprise

ENTREPRISE

REVENUS
Rentabilité sociale

Efficacité économique

ACHATS /
APPROVISIONNEMENT

RESSOURCES
HUMAINES

COÛTS DE
PRODUCTION

RESSOURCES
FINANCIÈRES

EXCÉDENT

Compétences requises
des ressources humaines:
Influence interne

Capacité des administrateurs et des
employés à partager des valeurs 
communes et une vision de développement

Capacité de vendre et de 
justifier le rapport qualité/prix

Capacité à rechercher et à négocier

Mise en cohérence entre mission
et activités économiques

Capacité à organiser

Capacité à rassembler

Capacité à motiver

Appropriation de la
mission

Capacité de planification de
contrôle et de correction

Productivité due à la mobilisation
des travailleurs

Capcité de conjuguer les revenus et 
dépenses de l’activité économique 
et des finalités sociales

Capacité de négocier et de développer
des relations positives avec les 
partenaires financiers

Capacité d’anticiper les besoins de liquidité

Capacité de planifier les besoins 
de développement

Capacité de convaincre

Capacité de communiquer

Capacité de rembourser, de prévoir les 
besoins de renouvellement des actifs et 
les moyens de développement

Pression externe
sur l’entreprise

Reconnaissance de la mission
par le milieu et les partenaires

Stratégies adaptées aux 
programmes gouvernementaux

Présence d‘une demande solvable

Prix des concurrents

Intérêt des consommateurs
à la préférence « éthique »

Capacité de payer des consommateurs

Disponibilité

Distance et temps

Termes de paiement

Intérêt des partenaires
pour le projet

Salaire du marché

Réglementation

Offre des concurrents

Mobilité de la main-d’oeuvre

Offre des fournisseurs

Demande des concurrents

Perception du projet

Programmes gouvernementaux

Accès au crédit et taux d’intérêt

Ancrage de l’entreprise
dans sa communauté

Perception positive des retombées
sociales de l’entreprise

Balance des pressions externes
positives et négatives sur la rentabilité
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L’ANALYSE

Pour l’analyse, il faut vérifier comment les exper-
tises ainsi disponibles sont organisées adéquate-
ment avec les contraintes de fonctionnement et 
d’opération quotidiennes de l’entreprise.

L’analyste voudra évaluer ici :

Les pratiques de consultation interne 
à l’entreprise.

Les pratiques de décision.

Les pratiques d’information.

La fluidité des liens entre les travailleurs et les 
départements de l’organisation.

L’analyste aura à valider les ressources humaines 
afin d’obtenir un portrait complet de la capacité 
des personnes en place à atteindre les objectifs de 
l’entreprise. L’évaluation se réalise à travers trois as-
pects :

L’équipe de gestion et les qualifications 
requises.

L’organisation du travail.

La main-d’œuvre et ses aspects opérationnels.
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LES INFORMATIONS REQUISES 

Les compétences des gestionnaires déterminent 
souvent le succès d’un organisme ou d’une entre-
prise et d’autant plus pour un projet de démarrage.

La direction générale est la fonction majeure dans 
toute entreprise. Elle joue un rôle de locomotive et 
coordonne l’ensemble des fonctions internes et des 
relations externes. Dans l’entreprise collective, la di-
rection générale assume en plus un rôle primordial : 
l’animation de la vie démocratique, dont on a vu 
précédemment toute l’importance pour les condi-
tions de réussite.

L’ANALYSE

Concernant les personnes assurant des fonctions 
d’encadrement, l’analyste se doit d’évaluer la co-
hérence entre :

Les besoins de l’entreprise.

Leurs fonctions exercées dans l’entreprise.

Leurs domaines d’expertise et de compétence.

Dans certaines activités non spécialisées, une forte 
motivation sur la mission associée à des compéten-
ces encore à développer peuvent être suffisantes.

De plus, l’approche participative de l’encadrement 
sera un atout pour l’organisation dans l’entreprise.

Organigramme.

Description des rôles et qualifications requises.

Compétences techniques de la direction.

Approche de gestion des ressources humaines.

Compétences administratives de la direction.

Présentation du personnel stratégique et de ses 
qualifications (liste de curriculum vitae).

Description des expériences et réalisations du 
personnel clé.

L’ORGANISATION DU TRAVAIL

L’organisation du travail doit être en cohérence avec 
les finalités sociales poursuivies par une coop ou un 
OBNL. Les choix de l’organisation de production, de 
mécanisation et d’automatisation doivent donc se 
faire avec la double obligation :

D’être ajustés dans une perspective de produc-
tivité compatible avec les prévisions de vente et 
avec des mécanismes de gestion de qualité.

De maximiser la création d’emplois (dans une 
coopérative de travail, OBNL de production et 
de service), ou d’adapter une part des postes de 
travail à des personnes sans formation ou vivant 
avec un handicap.

C’est dans ces choix que, souvent, l’entreprise so-
ciale se distance des options retenues par le secteur 
privé qui préférera la productivité maximale pour un 
coût minimal de ressources humaines.

L’ÉQUIPE DE GESTION ET LES 
QUALIFICATIONS REQUISES
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Exemples d’indicateurs d’organisation du travail
et de cohérence avec la mission

Compléter par une appréciation (fort, moyen, faible) ou un commentaire et 
souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Les pratiques de consultations internes à l’entreprise

Les pratiques de décision

Les pratiques d’information

Modalités d’accueil, intégration des participants et nouveaux employés

Concordance des conditions de travail offertes (salaires, heures, avantages 

sociaux, sécurité, etc.) avec la mission de l’entreprise

Part des emplois financés par des programmes d’employabilité

De façon ponctuelle

De façon récurrente

Qualités humaines des formateurs et des gestionnaires en lien avec les prin-

cipes de base de l’entreprise et sa mission.

Existence d’instruments de gestion dans les opérations

Niveau de sensibilité aux aspects de qualité

Mécanismes de gestion de la qualité prévus

Qualité de gestion et processus

Qualité du produit

Qualité de la formation

Évaluation des besoins de formation afin de répondre aux besoins du travail 

considéré 

Des activités de formation sont-elles intégrées dans les opérations ?

Les formations techniques

Les formations d’organisation des opérations

Y a-t-il des coûts reliés à cette activité ?

Y a-t-il des revenus reliés à cette activité ?

Y a-t-il des subventions reliées à cette activité ?

Degré
Commentaire
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La compétence et l’expérience de la main-d’œuvre, 
son implication et sa motivation auront un impact 
déterminant sur la capacité de l’entreprise à atteindre 
des objectifs opérationnels et à réaliser sa mission.

L’ANALYSE

L’analyste aura à en vérifier l’existence (voire en 
suggérer la mise en place) et à s’assurer que ce 
tableau de bord tienne compte à la fois : 

Des particularités internes à l’entreprise.

De sa mission et ses choix d’organisation.

Ainsi que du secteur d’activité au sein duquel 
elle opère :

Les données suivantes sont à valider.

Relation entre tâches prévues et rémunération des 
salariés :

Par rapport au secteur d’activité.

Par rapport au marché du travail sur 
le territoire.

Compétences et expériences des travailleuses 
et travailleurs :

Par rapport aux besoins de qualification 
dans l’entreprise.

Par rapport au marché du travail.

Expérience des travailleuses / travailleurs.

Concordance entre les contraintes de la production 
et le profil des participants.

Description des conditions de travail offertes 
(salaires, heures, avantages sociaux, sécurité, etc.).

LA MAIN-D’ŒUVRE ET SES 
ASPECTS OPÉRATIONNELS

Compétence, expérience, appropriation et 
motivation

Compléter par une appréciation sur 
la pertinence (fort, faible) ou un 
commentaire

existence	d’indicateurs	de
productivité	en	fonction	:

Des revenus totaux

Des revenus d’activité économique

Des clients/usagers servis

Des unités produites

Évolution	prévue	de	la	masse
salariale au fil des années
(avantages	sociaux	compris)	:

En dollars

% des revenus d’activités

Normes d’efficience dans 
le	secteur	d’activité	choisi,	
telles	que	:

Revenu total généré par emploi

Revenu autonome généré
par emploi

Volumes traités par emploi

Nombre de clients par emploi

Nombre de ménages desservis
par emploi

Unité produite par emploi

Rapport emploi d’encadrement 
par emploi de production

Heures d’utilisation des équipements

Taux d’utilisation de la capacité
de production

Rythme et importance des
arrêts de production

Exemples d’indicateurs de 
production et de productivité

Pertinence
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4.10
LE PORTRAIT FINANCIER

Les prévisions de revenus et les dépenses 
correspondantes aux besoins d’opération doivent 
être élaborées par l’entreprise et déposées auprès 
des différents partenaires concernés par le 
financement.

Ces prévisions financières traduisent en termes 
monétaires les décisions, choix et répercussions 
des aspects d’activités de marché d’opération et 
de ressources humaines. C’est le portrait financier 
du projet qui illustre les conséquences des choix 
d’entreprise.

L’établissement de prévisions financières 
comporte	les	sections	suivantes	:

Élaboration des hypothèses de travail.

Coût et financement du projet : autofinancement, 
subvention d’opérations (volet formation), 
autres sources de financement.

État des résultats prévisionnels (3 ans).

État des mouvements de la trésorerie (3 ans).

Bilan (3 ans).

Échéancier d’amortissement.

Échéancier de remboursement des emprunts.

Seuil de rentabilité.

Ratios d’équilibre financier.

Le financement des investissements

Les besoins d’investissement doivent établir les coûts 
d’immeuble, d’équipements, d’achats, d’expertise 
et de fonds de roulement. Les sources anticipées 
permettent de faire face à ces coûts dont les 
apports, souscriptions, subventions (d’équipement 
ou d’aide au démarrage), emprunts doivent faire 
l’objet d’un plan de financement. Celui-ci sera la base 
de négociation avec chacun des bailleurs de fonds, 
publics et privés, et ils vont permettre à l’analyste de 
situer la part de chacun dans le financement.

Une des caractéristiques de l’entreprise sociale, 
qu’elle soit sous la forme de coopérative ou 
d’OBNL, est la difficulté à disposer d’une mise de 
fonds correspondant aux critères traditionnels des 
financiers, et la faiblesse de sa capitalisation.

Cette situation entraîne deux conséquences : 
l’appel à des rémunérations gouvernementales ou 
des subventions et l’appel au financement à sûreté 
réduite ou nulle (prêt sans garantie ou capital de 
risque par exemple). Ceci exige en retour :

Un plan d’affaires dont la rigueur et la profondeur 
compensent en partie le manque de garantie.

Une démonstration économique et sociale 
des bénéfices du projet en fonction du but 
des programmes de financement sollicités et 
aussi pour l’ensemble de la collectivité, sous 
forme d’effets indirects non économiques ou 
financiers.

Au-delà de la faisabilité économique de l’entreprise, 
les décideurs fondent beaucoup leurs décisions 
d’agrément des opérations (accès aux programmes 
ciblés) et d’octrois de financement en fonction :

De l’utilité sociale du produit ou du service 
offert.

Du caractère collectif de son entrepreneuriat 
et de la vitalité associative, gage de la qualité 
de construction des équilibres internes entre 
mission et activités économiques.

De l’importance de son ancrage dans son 
milieu et de sa capacité à faire la démonstration 
de l’impact et des retombées pour sa 
communauté.

Ce sont, comme évoqué dans les précédentes 
sections de ce chapitre, trois conditions majeures 
de réussite d’une entreprise sociale.

Au nom de sa mission, il arrive que l’entreprise puisse 
aussi compter sur le soutien matériel et financier de 
la communauté, avec des dons de municipalités, de 
communautés religieuses, des prêts de personnel, 
de locaux ou de véhicules par des groupes sociaux 
ou des entreprises.
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Dans plusieurs cas, l’entreprise va donc compter dans 
ses objectifs de revenus ceux reliés à l’intervention 
publique, dans le cadre de programmes sectoriels 
ou de développement économique et social de son 
territoire.

Ces financements sont de formes très différentes 
selon les secteurs d’activité économique mais ils 
ont tous pour effet de renforcer un des éléments 
majeurs de l’entreprise :

Améliorent et confirment la perspective 
de chiffre d’affaires.

Renforcent les moyens d’accroître 
la capitalisation à long terme.

L’ANALYSE

Il s’agit de valider les hypothèses de revenus 
et les dépenses pour s’assurer de la faisabilité 
opérationnelle du projet.

Pour l’analyste : 

Il s’agit de s’assurer que l’ensemble 
des financements sera présent.

Les conditions d’admissibilité et d’acceptation 
de l’entreprise aux revenus sollicités et 
du caractère récurrent de ceux-ci. 

L’entreprise puisse soutenir la croissance
 anticipée à même ses fonds générés.

L’utilité sociale représente les effets quantitatifs 
et qualitatifs issus des activités de l’entreprise au 
bénéfice de son milieu, de sa communauté, voire 
même de la société. L’objectif est d’en illustrer 
l’importance et de proposer quelques indicateurs 
d’évaluation de cette contribution des entreprises 
sociales. Elle s’apprécie à partir de la qualité et de 
la pertinence des services rendus par l’entreprise à 
la collectivité.

L’ANALYSE

C’est à l’entreprise de faire cette démonstration. 
Elle doit être en mesure de formuler ou d’énoncer 
les impacts d’utilité sociale reliés à la réalisation 
de son projet, sans nécessairement les quantifier 
ou les mesurer d’une manière rigoureusement 
scientifique.

4.11
L’UTILITÉ SOCIALE

L’impact et les effets positifs sur la 
communauté
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Grille d’appréciation de l’utilité sociale

Compléter par une association (fort, moyen, faible) et 
souligner les aspects MAJEURS pour le projet

L’accessibilité (physique, culturelle, économique) de l’offre des biens et services

La revitalisation économique et sociale de territoire

L’amélioration des conditions de vie (santé, transport, alimentation, éducation) des 
individus ou communautés

Les effets sur la cohésion sociale et le renforcement des solidarités

La qualité des services offerts (la primauté accordée à la personne dans l’offre)

Le renforcement des liens d’appartenance à un territoire ou à une communauté

Degré

Les	éléments	de	rentabilité	sociale

C’est donc au promoteur de faire cette démonstration, mais à l’analyse de l’évaluer. C’est pourquoi nous propo-
sons une première grille qui facilite la classification des arguments d’utilité sociale pour les promoteurs (voir la 
grille d’appréciation ci-dessus). Elle est suivie d’une grille de cotation pour structurer la lecture de cet argumen-
taire. Cette seconde grille qui se nomme «niveaux de démonstration » est en appui à l’analyste (voir les pages 
suivantes). 
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Niveaux de démonstration de l’utilité sociale

Compléter par une appréciation (fort, moyen, faible) et 
souligner les aspects MAJEURS pour le projet

service	rendu

Réponse à une problématique économique ou sociale nettement reconnue

Nombre de personnes recevant des services

Redistribution équitable des services

Augmentation de l’accès et de la qualité d’un service social

Concordance du projet avec les objectifs du plan local 
de développement

Complémentarité du service rendu avec les services existants

Création de services innovants

Absence de substitution d’emploi public ou privé

Sensibilisation de la population face à une problématique
ou à une réalité, modification de son comportement

emploi	et	employabilité	

Nombre d’emplois créés ou maintenus

Caractéristiques socio-économiques des clientèles embauchées

Conditions de travail (monétaires et autres, avantages sociaux, conciliation
travail-famille, contrat formel, respect des obligations réglementaires)

Types de qualification et de formation fournie

Nombre de personnes réintégrées sur le marché du travail ou aux études

Développement de nouvelles qualifications professionnelles
en vue de répondre à de nouveaux besoins

Degré



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ ��

effet	du	mode	de	gestion

Présence de bénévoles

Participation des travailleurs à l’administration et aux orientations

Participation des usagers à l’administration et aux orientations

Développement de l’autonomie des usagers et travailleurs 

Développement de la citoyenneté dans l’entreprise (participation et
capacité d’agir)

Développement des expertises locales et de l’autonomie des communautés

Redistribution équitable des excédents, s’il y a lieu

impact

Amélioration de la sécurité des populations (physique, alimentaire, etc.)

Amélioration de l’environnement physique de la communauté

Amélioration de l’environnement culturel de la communauté

Amélioration de l’environnement Socio-sanitaire de la communauté

Diminution des effets de la pauvreté de certaines populations (santé, 
suicide, criminalité, violence), et prise en charge de problèmes sociaux)

Réduction de la pression de la demande sur les services publics
sans pour autant développer une offre de substitution 

Réduction de l’isolement des communautés en favorisant les communications

Développement de l’autonomie des populations

Développement de partenariats organismes-partenaires-milieu

Identification des problèmes socio-économiques et de bien-être liés 
à l’absence des services de l’entreprise

Estimation des coûts monétaires engendrés pour l’État par
l’absence du service 

Degré
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4.12
LA MISE EN ŒUVRE

Le	calendrier	opérationnel

Pour que le projet devienne opérationnel, il faut que 
l’entreprise ait adéquatement planifié le calendrier 
de réalisation.

Le plan d’affaires doit préciser le calendrier opéra-
tionnel de réalisation en identifiant la manière dont 
chaque étape sera mise en œuvre, dans un ordre 
logique et en parallèle avec l’entrée des ressources 
financières.

Il doit également identifier les facteurs critiques de 
succès du projet afin de permettre de les valider 
tout au long de sa réalisation.

L’ANALYSE

Il s’agit de valider les éléments du calendrier de 
faisabilité.

Les principales étapes de mise en place 
de l’entreprise :

Finalisation du plan de financement.

Coordination des investissements.

Réception des équipements.

Recrutement et formation.

Négociations avec les fournisseurs de matières 
premières.

Pré-commercialisation.

Conception et mise en place du plan marketing, 
opérations de promotion.

Mise en place des instruments de gestion.

Démarches de gestion qui minimiseront le temps 
requis pour débuter les opérations et atteindre 
le seuil de rentabilité.

Les échéances : des dates précises doivent être 
spécifiées pour chacune des étapes de réalisation.

Les personnes responsables de chaque étape de 
réalisation doivent être identifiées.
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ÉVALUATION
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Suite à l’analyse complète d’une demande de financement, l’analyste 
doit communiquer les résultats de son travail. Cette communication 
doit être concise, claire et articulée. Elle doit être faite sous une forme 
homogène et donc comparable entre chaque projet. C’est pourquoi 
nous proposons deux outils complémentaires :

Le	rapport	d’analyse.

La	grille	d’évaluation.

Les facteurs proposés sont d’après nous importants. La pondéra-
tion peut être modifiée selon les orientations et les choix de chaque 
organisme de financement.

5.0
ÉVALUATION

5.1
LE RAPPORT D’ANALYSE

Identification du client    N0 de dossier  : 000
        Région  :  XYZ

Nom :   Nom de l’entreprise
   Ville     Année de fondation : Démarrage
Contact :  Personne

Secteur d’activités : XYZ

Emploi(s) :   Créés :  0   Type :   Coopérative/OBNL

   Maintenus: 0   Volet d’intervention :

Montant Taux d’intérêt  Terme   Congé de capital Cautionnement

00 000 $ X %   X ans  X mois   Oui/non
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mission	/	Historique

Décrire la mission de l’organisme.

Présenter les principaux moments ayant marqué l’histoire de l’entreprise ou du projet d’entreprise.

Présenter la finalité sociale visée par l’entreprise.

vie	associative
membership	/	implication	du	milieu	–	encadrement	–	conseil	d’administration

Présenter la structure du membership (nombre, catégories, implication)

Décrire l’ancrage dans le milieu, concertation autour du projet.

Présenter le type d’encadrement technique, de soutien et d’accompagnement qui est offert par les 
ressources locales ou régionales.

Présenter le conseil d’administration et évaluer son niveau d’implication, d’expertise et de complémentarité 
entre les membres et avec la direction (formation et expérience dans le secteur d’activité).

Équipe	de	direction	/	ressources	humaines

Présenter et évaluer l’équipe de direction, le type de management, la complémentarité des ressources.

Décrire et évaluer les principaux postes de ressources humaines actuels et à créer, les conditions de travail, 
la formation, etc.

Présenter et qualifier les outils de gestion et de contrôle.

Indiquer qui sera responsable du suivi financier et du contrôle des opérations (tableau de bord). 

Projet et financement

Faire l’état de la situation : démarrage, expansion, redressement.

Décrire le projet d’investissement et son besoin en financement.

Présenter le montage financier en indiquant les montants confirmés et ceux à venir.

Indiquer en quoi l’intervention est requise (ce qu’on finance spécifiquement).
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  projet            Financement
Équipements   00 000 $  Fonds quasi-équité       00 000 $
Mobilier   00 000 $  Institution financière       00 000 $
Améliorations locatives  00 000 $  Subventions        00 000 $ 
Fonds de roulement  00 000 $  Fonds local        00 000 $
Matériel roulant   00 000 $  Mise de fonds        00 000 $
 
Total     000 000 $  Total          000 000 $

produits	/	production

Décrire les principaux produits ou services offerts.

Démontrer le lien avec la problématique visée et apprécier les aspects majeurs reliés à l’utilité  sociale.

Présenter les étapes de production des biens ou de réalisation des services.

Décrire les réseaux d’approvisionnement des matières premières.

marché	/	concurrence

Évaluer le marché relié à la mission sociale ainsi que le marché relié à l’activité économique.

Décrire le client, l’usager ou le bénéficiaire s’ils sont différents le cas échéant.

Présenter les stratégies de promotion et de mise en marché de l’entreprise.

Évaluer et énumérer la concurrence.

Décrire les avantages concurrentiels, le positionnement de l’entreprise.

Évaluer le réalisme de l’atteinte des revenus indiqués au plan d’affaires.
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    Résultats antérieurs                            Prévisionnels

Revenus   200…  200…   200…  200…  200…

    (000$)  (000$)   (000$)  (000$)  (000$)

Auto-générés

Subventions

Revenus totaux

Coûts des produits vendus

Bénéfice brut

Frais de vente

Frais d’administration

Frais financiers

Surplus/Déficit

Amortissement

Remboursement PCDT

Fonds disponibles

RÉSULTATS D’EXPLOITATION

    Bilans antérieurs                                     Prévisionnels

    200…  200…   200…  200…  200…

    (000$)  (000$)   (000$)  (000$)  (000$)

Actif court terme

Actif total

Passif court terme

Dette long terme

Quasi-équité

Avoirs et apports reportés

Ratio de fonds de roulement

Taux d’endettement (1)

Taux d’endettement (2)

Taux d’endettement (1) incluant quasi-équité

Taux d’endettement (2) excluant quasi-équité

RÉSUMÉ DU BILAN



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ��

Évaluer la viabilité de l’entreprise.

Présenter les principaux éléments de l’état de la situation, intérimaire s’il y a lieu.

Qualifier la structure financière et la qualité des actifs.

Analyser les principaux ratios : endettement, liquidités, capacité de remboursement et autres.

Évaluer le réalisme et la capacité de production.

Apprécier et porter un jugement sur le réalisme des états financiers prévisionnels.

ANALYSE FINANCIÈRE

RÉSUMÉ

Facteurs de risque     Éléments d’atténuation  
       et point à améliorer

POINTS PARTICULIERS

Existe-t-il des éléments particuliers ou des points d’analyse qui constituent des causes de
refus ou des zones de difficultés graves ?

Existe-t-il des éléments essentiels qui doivent être mis à titre de condition préalable à remplir avant 
l’investissement ?

Existe-t-il des points précis qui devraient faire l’objet d’un suivi particulier ?

RECOMMANDATION

Sur la base des renseignements fournis et suite à une analyse des états financiers antérieurs et prévisionnels, 
nous recommandons au Comité d’investissement d’ACCEPTER-REFUSER-REPORTER l’investissement dans 
l’entreprise XYZ pour un montant maximum de XX 000 $.

Par : 

XXX, analyste financier
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Après avoir fait l’analyse détaillée et avoir complété le rapport écrit, l’analyste doit consigner dans la Grille 
d’évaluation globale la notation des principaux critères.  Les critères (finalité sociale, ancrage, équipe de direc-
tion, etc.) sont au nombre de dix et ils servent à faire un exercice de synthèse. 

Les critères sont notés sur une échelle de 1 à 10 et pondérés sur une échelle de 1 à 4.  Par exemple, la finalité so-
ciale pourrait être notée 7 sur 10, pour une notation de 2,8 dans la Grille Globale.  En procédant ainsi, on s’assure 
d’une mesure plus précise. Ensuite tous les critères additionnés correspondent à une note globale. Cette note 
globale est un indicateur et ne saurait à elle seule représentée toute la valeur du projet d’entreprise.

Les définitions de chaque critère apparaissent dans les prochaines pages.  

Finalité sociale 

Ancrage dans la communauté

Équipe de direction

Conseil d’administration

Ressources humaines

Marché

Opérations         

Viabilité       

Structure financière

Qualité de l’actif

Total
    
     
    0 1 2 3 4
 

    � > Fort
    � > Adéquat
    2 > Faible
    1 > Insuffisant

5.2
GRILLE D’ÉVALUATION GLOBALE
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GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ENTREPRISE SOCIALE

Fort (�)

Processus démocratique solide, très bien 
établi et opérationnel.

Prise en charge collective d’activités 
développées démontrant un impact 
important en regard de la problématique.

Production de biens et des services 
à finalité sociale clairement définie et 
reconnue par le milieu.

Primauté de la personne sur le capital 
favorisant le partage du patrimoine collectif 
et la redistribution de la richesse sociale et 
financière.

Fort soutien de la communauté locale ou 
sectorielle.

Liens directs avec le plan de développement 
local ou les orientations sectorielles 
prioritaires.

Implication du milieu au sein des instances.

Forte présence des partenaires au 
financement du projet de l’entreprise.

Encadrement technique pertinent et 
soutenu des partenaires si requis

Maîtrise de la mission et des orientations.

Expertise très solide dans le secteur et en 
management.

Style de gestion proactif.

Complémentarité de l’équipe.

Réunions d’équipe dynamiques et efficaces.

Bonne connaissance des facteurs de succès.

Image sérieuse.

Adéquat (�)

Processus démocratique établi et opérationnel.

Prise en charge collective démontrée.

Finalité sociale des biens et services formulée 
de manière informelle mais reconnue par le 
milieu.

Orientations manifestes quant à l’atteinte et la 
redistribution des surplus vers la collectivité ou 
le collectif.

Intérêt démontré par plusieurs intervenants de 
la communauté locale ou sectorielle.

Appui du milieu par le prêt de ressources ou 
d’expertise.

Présence de certains partenaires au 
financement du projet de l’entreprise.

Encadrement technique régulier des 
partenaires.

Bonne compréhension de la mission poursuivie.

Expérimentée dans l’ensemble.

Expertise en gestion et bonne connaissance
du secteur.

Réunions d’équipe régulières et efficaces.

Atteinte des objectifs fixés.

Bien au fait des facteurs de succès.
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Faible (2)

Participation au processus démocratique 
structurel.

Prise en charge collective en 
développement.

Finalité sociale de biens et de services 
restreinte à un plus petit groupe mais 
pertinente en regard de la mission.

Orientations annoncées quant à l’atteinte 
et la redistribution des surplus vers la 
collectivité ou le collectif.

Entreprise impliquée dans son milieu
démontrant un certain leadership.

Appui moral des partenaires du milieu 
confirmant la concordance du projet avec 
les besoins de la communauté visée.

Présence timide de quelques partenaires au 
financement du projet de l’entreprise.

Encadrement technique ponctuel des 
partenaires.

Conscience de la mission mais surtout axée 
sur les objectifs.

Connaissance de base en gestion et du 
secteur.

Les leaderships reposent plus sur les 
personnes que sur l’équipe de direction.

Réunions d’équipe peu fréquentes mais 
dynamiques et efficaces.

Présence d’une relève.

Équipe en développement.

Insuffisant (1)

Participation au processus démocratique 
mal définie.

Prise en charge collective non démontrée.

Finalité sociale de biens et de services non 
démontrée ou peu pertinente.

Orientations floues quant à la redistribution 
des surplus.

Entreprise isolée et peu impliquée dans son 
milieu.

Peu de concordance entre le produit ou 
service développé et les besoins du milieu 
sectoriel ou local.

Absence de partenaires locaux ou sectoriels 
au financement du projet de l’entreprise.

Absence ou non pertinence de 
l’encadrement technique.

Peu enlignée en regard de la mission, 
axée davantage sur des opérations non 
directement pertinentes.

La direction repose sur une seule personne.

Expérience discutable.

Base très sommaire en gestion.

Connaissance stricte du secteur.

Planification quasi absente.

Réactive.

Relève pas prête.

Facteurs de succès peu maîtrisés.

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

 
Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant
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GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ENTREPRISE SOCIALE

Fort (�)

Bon soutien à l’équipe de direction.

Bonne relation avec les partenaires (suivi, 
etc.).

CA fréquents et efficaces.

Bonne connaissance des dossiers (exige les 
infos à jour de la part de la direction).

Expertise pertinente, diversifiée, 
complémentaire.

Intérêt marqué.

Personnel impliqué en regard de la mission.

Participation à la gestion.

Création d’emplois durables.

Bonne formation.

Bonnes conditions salariales et de travail.

Apport solide à l’intégration sur le marché 
du travail.

Bonnes parts de marché public ou privé.

Position de leader.

Clientèle croissante et solvable.

Contrats de services fermes ou stables (État 
ou privé).

Stratégie de promotion et 
commercialisation bien établies.

Capacité d’agir sur le prix de vente en 
fonction de la hausse de coûts.

Peu de concurrence.

Atteinte de surplus-excédents acquise.

Rentabilité supérieure à celle du secteur.

Ventes en croissance.

Adéquat (�)

CA réguliers et actifs sur demande de la 
direction.

Expertise pertinente.

Bien au fait des dossiers et des facteurs 
critiques.

Intérêt exprimé.

Motivées par la mission.

Consultées dans les processus de gestion.

Création d’emplois durables.

Présence d’un plan de formation.

Conditions salariales et de travail en croissance.

Apport significatif à l’intégration au marché du 
travail.

Niche particulière claire, solvable.

Plan de mise en marché bien crédible.

Clientèle fidèle et très ciblée ou captive.

Quelques concurrents.

Contrats ou subventions récurrents.

Certaine capacité d’influence sur les prix.

Rentabilité équivalente à la moyenne

Atteinte de surplus-excédents sous peu.

Croissance régulière.

Flux de trésorerie positif et constant.
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Faible (2)

Présent sur demande.

Relativement impliqué.

Connaissance de son rôle.

Groupe homogène et issu du même secteur
que le projet.

Prise de décision lente.

Connaissance générale du projet.

Personnel plus ou moins conscient de la mission.

Informés des processus de gestion.

Emplois maintenus

Intentions quant à la formation.

Qualité d’emploi normale ou légèrement sous
la moyenne.

Peu d’apport à l’intégration au marché du travail.

Marché mature offrant quelques opportunités.

Bonne connaissance du marché mais pas de 
stratégie clairement établie.

Bon rapport qualité-prix, mais offrant peu
de flexibilité.

Concurrence bien établie.

Dépendance sur un trop petit nombre de clients.

Forte probabilité d’obtention de contrats ou 
subventions récurrents.

Rentabilité potentielle.

Ventes régulières.

Flux de trésorerie occasionnellement négatifs 
mais positifs sur une base annuelle.

Forte probabilité d’obtention de contrats ou 
subventions récurrents.

Insuffisant (1)

Petit groupe diffus, plus ou moins pertinent
pour le projet.

Rencontres rares et peu flexibles.

Suivi plus ou moins présent ou pas de suivi.

Faible implication.

Prise de décision reposant sur la direction.

Membres du conseil passifs.

Peu ou pas au fait des facteurs critiques.

Méconnaissance de la mission

Aucune implication dans les processus de gestion.

Emplois précaires.

Salaire minimum sans perspectives de croissance.

Pas d’activités ou de plans de formation 

Pas d’apports à l’intégration au marché.

Marché saturé.

Ne démontre pas d’avantage marqué.

Faible connaissance du marché.

Faible stratégie de commercialisation.

Produits coûteux.

Clientèle mal définie.

Forte concurrence.

Aucun contrôle sur les prix de vente.

Faible potentiel de générer des surplus-
excédents.

Ne couvre que les frais à court terme.

Ventes irrégulières ou insuffisantes.

Difficulté au niveau du contrôle des coûts.

Pas de croissance significative.

Marges négatives

Dépendance trop grande de subventions.

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant
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GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ENTREPRISE SOCIALE

Fort (�)

Contrôle des coûts d’approvisionnement.

Contrôle du réseau de distribution.

Productivité dynamique.

Maîtrise technologique.

Main-d’œuvre très expérimentée et 
reconnue.

Système de contrôle bien établi.

Plan d’affaires adapté et utilisé comme outil 
de gestion.

Présence de fonds propres.

Endettement faible ou inférieur au secteur.

Bonne capacité de remboursement.

Liquidités suffisantes.

Bonne capacité de réinvestissement.

Entreprise à l’avant-garde.

Bon entretien.

Entièrement neuf.

Moderne.

Excellente qualité.

Solide valeur de revente.

Adéquat (�)

Sources d’approvisionnement stables.

Réseau de distribution étendu.

Bonnes relations avec les clients / 
fournisseurs.

Main-d’œuvre expérimentée et stable.

Développement de technologie et 
amélioration de la productivité en 
perspective.

Plan d’affaires adéquat et pouvant être 
utilisé comme outil de gestion.

Endettement inférieur ou égal à la moyenne.

Historique de remboursement positif.

Bonnes liquidités.

Capacité de réinvestissement ou 
d’obtention de fonds additionnels.

À jour dans la technologie et adaptés.

Immobilisations suffisantes et 
fonctionnelles.

Qualité supérieure à la moyenne.

Bonne valeur de revente.
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Faible (2)

Planification des achats convenable.

Modification fréquente du réseau de 
distribution.

Main-d’œuvre stable.

Production en dents de scie avec périodes de 
pointe.

Nouvelles technologies peu fréquentes.

Système de contrôle minimal.

Plan d’affaires vague avec peu de liens reliés 
avec la gestion courante.

Endettement légèrement supérieur au secteur.

Capacité de remboursement restreinte ou très 
serrée.

Liquidités minimales.

Réinvestissement limité des surplus excédents.

Peu d’actifs mobiliers ou immobiliers.

Faible valeur de revente des inventaires.

Actifs non comptabilisés (dons) ou largement 
amortis.

Dépenses d’entretien normales.

Quelques intangibles.

Insuffisant (1)

Relations avec les fournisseurs difficiles.

Réseau limité (dépendance envers fournisseurs).

Main-d’œuvre peu expérimentée, formée ou instable.

Faiblesse importante au niveau du contrôle de la 
production.

Insuffisance d’outils de gestion. 

Fréquents changements à plusieurs niveaux.

Plan d’affaires avec faiblesses et pas relié à la gestion 
courante.

Pertes accumulées mais restructuration possible.

Hésitation et refus des créanciers.

Endettement important.

Faiblesse ou absence de capacité de 
remboursement à court terme.

Potentiel de réinvestissement à long terme incertain.

Pas de liquidités.

Vieillissement de l’actif.

Inventaires désuets.

Rythme de production irrégulier.

Équipement et méthodes de production dépassés.

Beaucoup d’intangibles

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant

Fort

Adéquat

Faible

Insuffisant
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Insuffisant
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LES GRILLES
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L’équilibre entre l’association et l’entreprise
Schéma # 1

L’association L’entreprise

DÉTERMINE

L’entreprise sociale
(OBNL – Coop)

Moyen de réalisation
de la mission

Viabilité à long terme

Mission

Vitalité
associative

Processus
de gestion 
démocratique

Ancrage

Produit
Activité
Marché

Opérations

Ressources
humaines

Ressources
financières
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Caractéristiques et facteurs de succès de l’association 
Schéma # 2

Schéma des principaux éléments qui composent et déterminent le succès de 
l’Association propriétaire de l’Entreprise sociale

L’ASSOCIATION

Mission

Impact sur l’activité
économique choisie

et le marché

Impact sur la gestion
des opérations et des
ressources humaines

GOUVERNANCE

Impact sur le
financement

Ancrage

Vitalité
associative

Processus
de gestion

démocratique

Utilité sociale

Satisfaction de besoins
économiques et sociaux

Services à la 
communauté

Développement des
forces des travailleurs

Vocations multiples

Sociale de service

Économique de 
création d’emplois

Insertion sociale 
par le travail

Statut juridique

Coopérative

Organisme à but non lucratif

Les membres

Nombre

Provenance

Fréquence des instances

Composition du conseil

Culture
organisationnelle

Types de participation
des membres

Formation

Mécanismes de
communication

Démonstration

Pertinence du projet

Niveau d’intérêt
du milieu

Appréciation des
appuis financiers

Appui du milieu

Nombre et provenance
des membres

Présence de bénévoles
ou d’offres d’expertise

Appui d’organismes

Réseautage

Membre de réseau
sectoriel ou territorial

Nombre de
partenaires financiers

Mode de:

Consultation des membres

Circulation de l’information

Transparence
des décisions

Partage clair des tâches
et des responsabilités entre

conseil d’administration
et direction

Équilibre entre la
représentativité des

décisions et l’efficacité
décisionnelle
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Caractéristiques et facteurs de succès de l’entreprise
Schéma # 3

L’ENTREPRISE

Opérations

Les marchés

Resources
financières

Resources
humaines

Définition du 
produit / services
Prix

Qualité

Réponse à un besoin social

Marché relié à l’utilité sociale

Marché de l’opération

Marché
Limites géographiques

Population

Habitudes et besoins

Volumes et prix

Revenus et évolution

Solvabilité privée ou appui gouv.

Ancrage dans la communauté

Compétition
Nombre d’entreprises

Localisation

Forces et faiblesses

Réaction au nouvel arrivant

Non-substitution d’emploi public

Distribution
Qui sont les clients

Comment les rejoindre

Coût du réseau

Préférence du milieu et
achats préférentiels

Gestion
Besoins internes et salaires

Support externe

Information des membres

Équilibre des leaderships entre la 
direction et le conseil d’administration

Main-d’oeuvre
Nombre d’employés

Qualifications et fonctions

Salaires et conditions

Formations offertes

Mission d’intégration
socio-professionnelle

Organisation du travail
et de la production
Liens avec les équipements

Liens entre les individus

Rapports entre gestionnaires, 
membres et travailleurs

Localisation
Endroit

Superficie

Distance des matières premières

Distance du marché

Coût

Ancrage territorial

Procédé de
fabrication

Méthode

Contrôles

Matières premières

Équipements
Origine

Prix

Maintenance

Échanges de services
et dons de partenaires

économiques

Prévisions financières
Revenus

Coûts fixes

Coûts variables

Seuil de rentabilité

Revenus liés à la
rentabilité sociale

Autofinancement

Besoins financiers
Prêt long terme

Aides gouvernementales

Marge de crédit

Capital de risque

Dons et autres formes d’appuis 
financiers reçus du milieu

Autofinancement

Capacité de rencontrer ses
engagements financiers

incluant le développement

Démonstration
de viabilité
Plan d’affaires

Organisation

Démarches

Objectifs et échéances

Utilité sociale
Retombées
économiques

Ancrage au milieu
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Grille d’indicateurs de vitalité associative
Complétez par un nombre (quantité) ou qualifiez (bon / moyen / faible)

Les	membres
Nombre de membres de l’organisme

Nombre d’utilisateurs - clients

Nombre d’assemblées générales par année

Nombre de membres qui participent aux assemblées ou taux de participation

Le	conseil	d’administration
Nombre de membres au conseil d’administration

Dont le nombre d’utilisateurs

Dont le nombre de travailleurs

Dont le nombre de représentants du milieu 

Nombre de rencontres par année 

Les	membres
Le type de participation est-il :

Solidaire (participatif, collectif et exécutif, les participants assistent aux instances, se mobilisent

collectivement et prennent part à la décision) ?

Transparent (participatif, collectif et consultatif, information et consultation par instances

mais sans participation à la décision) ?

Traditionnel (passif, individuel et consultatif, consultation individuelle) ?

Existe-t-il des modes d’appropriation par les usagers/clientèles des enjeux principaux (historique, mission, 

objectifs, opérations) de l’entreprise et de ses mécanismes démocratiques ?

L’entreprise prévoit-elle ou réalise-t-elle des activités de formation auprès de ses partenaires (travailleurs, 

membres et usagers) au sujet :

De la gestion d’un conseil d’administration.

Du rôle, des droits et responsabilités des administrateurs et membres de l’entité légale.

Des mécanismes et processus de gestion démocratique.

Des rôles et dimensions de la propriété collective. 

Le	conseil	d’administration
Composition du conseil d’administration favorisant :

La mise en commun d’expertises complémentaires.

La rencontre et l’échange entre les divers milieux de la région.

L’ancrage auprès des partenaires externes stratégiques de l’entreprise.

La défense de l’éthique organisationnelle et la protection de la mission de l’entreprise.

La capacité d’appuyer et de superviser les gestionnaires de l’entreprise. 

Rotation parmi les membres du conseil

Rythme de changement à la présidence et aux postes clés

Existence de comités, rôles et compositions

Mécanisme de communication aux membres

Mode de décisions collectives sur les points majeurs

 

Quantités

 

Qualifiez
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Le gestion démocratique et sa communication

L’association donne les 
mandats à l’entreprise
et l’entreprise rend
compte à l’association

L’ASSOCIATION

L’ENTREPRISE

Assemblée
générale

Conseil
d’administration

Comité
exécutif

Direction
générale

Équipe
opérationnelle

Rapport
annuel

Reddition
de compte sur

les mandats
confiés

Information
verbale
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Exemples d’indicateurs communs reliés à la mission

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Création / maintien d’emplois rémunérés

Volume des biens ou des services offerts (en quantité, en dollars, en nombre de 
clients desservis, en heures d’intervention, à adapter à chaque secteur)

Degré de satisfaction de la communauté par rapport à la mission de l’entreprise

Qualité des emplois : niveau de revenu et conditions de travail, formation

Niveau de participation des salariés et des membres aux décisions

Impact des services rendus à la population/communauté (adapté à chaque secteur)

Développement de l’employabilité (formation dispensée, sujets et heures)

Volume
Quantité

Degré
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Les indicateurs sectoriels de la mission

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

coopératives	de	travail,	de	producteurs	
et	d’usagers

Nombre de membres de la coopérative

Nombre de membres participant à la vie associative 

Pourcentage des activités réalisées avec les membres

Part des ristournes sur les excédents

secteur	culturel

Temps/nombre d’activités d’éducation, de sensibilisation, d’animation du grand 
public à la culture

Part du budget consacrée à la création, la production et la diffusion de biens 
culturels

Taux de fréquentation de l’organisme ou de ses activités

Présence de travailleurs culturels ayant acquis une visibilité

Types de publics / nombre de personnes jointes par l’intervention
de l’organisme

Nombre d’artistes, d’artisants ou de personnes ayant une formation dans le domaine 
culturel qui travaillent pour l’entreprise

Nombre d’activités / d’événements produits

Achalandage des activités produites  =>  degré de fréquentation

Part de contenu culturel local ou alternatif

Évolution des revenus payés aux artistes présentés

Volume
Quantité

Degré

 



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ��

Les indicateurs sectoriels de la mission / suite

Compléter par un nombre, une appréciation (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Gestion	des	matières	résiduelles

Production d’énergie alternative

Tonnes déviées de l’enfouissement

Valeur ajoutée aux matières

Nombre d’activités de sensibilisation

Éducation dispensées à la population

Nombre de personnes touchées par les activités de sensibilisation

Aide	domestique

Nombre d’heures de services rendus

Nombre de ménages desservis

Types / répartition de familles desservies

Nombre de références aux services sociaux (aide, soins personnels, etc.)

Nombre de personnes « semi-dépendantes » maintenues à domicile

entreprises	d’insertion

Nombre de stagiaires accueillis

Nombre d’activités d’apprentissage / formation

Heures d’encadrement / accompagnement personnel ou d’équipe

Pourcentage de stagiaires qui complètent le stage

Pourcentage de stagiaires se trouvant un emploi

Pourcentage de stagiaires qui retournent aux études

Volume
Quantité

Degré
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centre	de	travail	adapté

Nombre de postes de travail adaptés

Nombre d’activités de formation (nombre de participants)

Heures d’encadrement personnel ou d’équipe par année

Loisir

Nombre d’activités produites

Nombre de visiteurs / utilisateurs

Nombre de visiteurs étrangers à la région, au Québec

Taux d’occupation des activités

Nombre de nuitées – journées d’activités

Activités de sensibilisation au patrimoine, à la nature et à l’environnement

Heures d’encadrement particulières

Accessibilité financière de l’offre pour les clientèles défavorisées

Nombre d’utilisateurs ayant un profil socio-économique défavorisé (ou %)

médias

Le bassin et le nombre d’auditeurs ou de lecteurs

Nombre d’heures de diffusion ou de publications tirées / an

Degré de présence des sujets, thèmes ou formes d’expression
peu médiatisés et diffusés par ces médias (% d’espace ou d’antenne)

Le nombre d’émissions, d’articles donnant voix aux citoyens, aux communautés locales

Volume d’articles ou d’émissions de contenu social, politique, culturel, pédagogique, 
éducatif

crédit	communautaire

Type d’organisations et d’entrepreneurs joints

Nombre et valeur moyenne des prêts consentis

Taux de recouvrement des prêts consentis

Emplois créés ou maintenus dans les entreprises financées

Volume
Quantité

Degré

 



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ��

Exemples d’indicateurs d’ancrage 

Compléter par un nombre ou une 
appréciation fort /moyen /faible)

1	>	existence	de	témoignages	d’appui	:

- Personnes d’influence

- Organismes territoriaux

- Organismes sectoriels

- Organismes reliés à la clientèle

2	>	existence	ou	disponibilité	
d’appuis	logistiques,	de
services	offerts	ou	de	liens	de	
commercialisation	provenant	
de	ces	organismes

Présence de bénévolat dans le cadre des activités :

- Nombre de personnes

- Nombre d’heures

Autorisations ou agréments obtenus
auprès d’instances gouvernementales

3	&	4	>	provenance	des	membres	
du	conseil	d’administration	:

- Appartenance à d’autres organisations

- Niveau d’intensité de l’implication

- Appartenance à des regroupements

- Sectoriels

- Territoriaux

- Reliés à la clientèle

5 > Engagements de financement 
prévus	ou	consentis

Nombre / 
Importance
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Marché relié à la mission sociale

Marché relié aux ventes de produits et services

principales	caractéristiques	de	la	compétition

Nombre et volume (nombre d’employés, revenus, etc.)

Caractéristiques des produits / services, prix

La situation du marché et les évolutions antérieures

Stratégies marketing

Forces et faiblesses connues

Formes de compétition indirectes, les réponses alternatives aux besoins des clients

Grille d’analyse - Marché
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La viabilité financière de l’entreprise sociales

Revenus liés 
aux finalités 

sociales

Revenus
liés à la vente
de produits
et services

Coûts
d’opération

Capacité de 
faire face à ses
engagements
financiers et

répondre
aux besoins de
développement

ÉQUILIBRENT

Les revenus d’activité Dépenses
d’exploitation

++

Excédents
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Grille d’analyse - Opérations

infrastructure

Équipement

Coûts d’acquisition et d’entretien

Qualité et performance

Planification de l’entretien

Matériel roulant  

Autre équipement requis

Capacité de production comparée aux prévisions des ventes

emplacement

Facilité d’accès pour la clientèle

Proximité des services et des fournisseurs

Superficie de plancher, volume d’espace, type de locaux

Coûts de transport ou temps consacré aux déplacements

Loyer, environnement, sécurité, zonage 

Superficie totale d’entreposage extérieur prévue

Présence de règlementation apportant des contraintes aux opérations ou coûts supplémentaires

processus	de	production	

Approvisionnement, origine des matières premières, fournisseurs et conditions

Hypothèses de productivité de la main-d’œuvre qui sont utilisées

Hypothèses de taux d’utilisation des équipements

Expertises requises en gestion de la production

Mesures de contrôle de la production et de la qualité

Exercices d’évaluation du prix de revient
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L’importance des ressources humaines
sur chaque fonction de l’entreprise

ENTREPRISE

REVENUS
Rentabilité sociale

Efficacité économique

ACHATS /
APPROVISIONNEMENT

RESSOURCES
HUMAINES

COÛTS DE
PRODUCTION

RESSOURCES
FINANCIÈRES

EXCÉDENT

Compétences requises
des ressources humaines:
Influence interne

Capacité des administrateurs et des
employés à partager des valeurs 
communes et une vision de développement

Capacité de vendre et de 
justifier le rapport qualité/prix

Capacité à rechercher et à négocier

Mise en cohérence entre mission
et activités économiques

Capacité à organiser

Capacité à rassembler

Capacité à motiver

Appropriation de la
mission

Capacité de planification de
contrôle et de correction

Productivité due à la mobilisation
des travailleurs

Capcité de conjuguer les revenus et 
dépenses de l’activité économique 
et des finalités sociales

Capacité de négocier et de développer
des relations positives avec les 
partenaires financiers

Capacité d’anticiper les besoins de liquidité

Capacité de planifier les besoins 
de développement

Capacité de convaincre

Capacité de communiquer

Capacité de rembourser, de prévoir les 
besoins de renouvellement des actifs et 
les moyens de développement

Pression externe
sur l’entreprise

Reconnaissance de la mission
par le milieu et les partenaires

Stratégies adaptées aux 
programmes gouvernementaux

Présence d‘une demande solvable

Prix des concurrents

Intérêt des consommateurs
à la préférence « éthique »

Capacité de payer des consommateurs

Disponibilité

Distance et temps

Termes de paiement

Intérêt des partenaires
pour le projet

Salaire du marché

Réglementation

Offre des concurrents

Mobilité de la main-d’oeuvre

Offre des fournisseurs

Demande des concurrents

Perception du projet

Programmes gouvernementaux

Accès au crédit et taux d’intérêt

Ancrage de l’entreprise
dans sa communauté

Perception positive des retombées
sociales de l’entreprise

Balance des pressions externes
positives et négatives sur la rentabilité
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Exemples d’indicateurs d’organisation du travail
et de cohérence avec la mission

Compléter par une appréciation (fort, moyen, faible) ou un commentaire et 
souligner les aspects MAJEURS pour le projet

Les pratiques de consultations internes à l’entreprise

Les pratiques de décision

Les pratiques d’information

Modalités d’accueil, intégration des participants et nouveaux employés

Concordance des conditions de travail offertes (salaires, heures, avantages 

sociaux, sécurité, etc.) avec la mission de l’entreprise

Part des emplois financés par des programmes d’employabilité

De façon ponctuelle

De façon récurrente

Qualités humaines des formateurs et des gestionnaires en lien avec les

principes de base de l’entreprise et sa mission

Existence d’instruments de gestion dans les opérations

Niveau de sensibilité aux aspects de qualité

Mécanismes de gestion de la qualité prévus

Qualité de gestion et processus

Qualité du produit

Qualité de la formation

Évaluation des besoins de formation afin de répondre aux besoins 

du travail considéré  

Des activités de formation sont-elles intégrées dans les opérations ?

Les formations techniques

Les formations d’organisation des opérations

Y a-t-il des coûts reliés à cette activité ?

Y a-t-il des revenus reliés à cette activité ?

Y a-t-il des subventions reliées à cette activité ?

Degré
Commentaire
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Compléter par une appréciation sur la
pertinence (fort, faible) ou un commentaire

existence	d’indicateurs	de
productivité	en	fonction	:

Des revenus totaux

Des revenus d’activité économique

Des clients/usagers servis

Des unités produites

Évolution	prévue	de	la	masse
salariale au fil des années
(avantages	sociaux	compris)	:

En dollars

% des revenus d’activités

Normes d’efficience dans le
secteur	d’activité	choisi,	telles	que	:

Revenu total généré par emploi

Revenu autonome généré
par emploi

Volumes traités par emploi

Nombre de clients par emploi

Nombre de ménages desservis
par emploi

Unité produite par emploi

Rapport emploi d’encadrement 
par emploi de production

Heures d’utilisation des équipements

Taux d’utilisation de la capacité

Exemples d’indicateurs de 
production et de productivité

Pertinence
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Grille d’appréciation de l’utilité sociale

Compléter par une association (fort, moyen, faible)
et souligner les aspects MAJEURS pour le projet

L’accessibilité (physique, culturelle, économique) de l’offre des biens et services

La revitalisation économique et sociale de territoire

L’amélioration des conditions de vie (santé, transport, alimentation,
éducation) des individus ou communautés

Les effets sur la cohésion sociale et le renforcement des solidarités

La qualité des services offerts (la primauté accordée à la personne dans l’offre)

Le renforcement des liens d’appartenance à un territoire ou à une communauté

Degré
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Niveaux de démonstration de l’utilité sociale

Compléter par une appréciation (fort, moyen, faible) et
souligner les aspects MAJEURS pour le projet

service	rendu

Réponse à une problématique économique ou sociale nettement reconnue

Nombre de personnes recevant des services

Redistribution équitable des services

Augmentation de l’accès et de la qualité d’un service social

Concordance du projet avec les objectifs du plan local
de développement

Complémentarité du service rendu avec les services existants

Création de services innovants

Absence de substitution d’emploi public ou privé

Sensibilisation de la population face à une problématique
ou à une réalité, modification de son comportement

emploi	et	employabilité	

Nombre d’emplois créés ou maintenus

Caractéristiques socio-économiques des clientèles embauchées

Conditions de travail (monétaires et autres, avantages sociaux, conciliation
travail-famille, contrat formel, respect des obligations  réglementaires, etc.)

Types de qualification et de formation fournie

Nombre de personnes réintégrées sur le marché du travail ou aux études

Développement de nouvelles qualifications professionnelles
en vue de répondre à de nouveaux besoins

Degré
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effet	du	mode	de	gestion

Présence de bénévoles

Participation des travailleurs à l’administration et aux orientations

Participation des usagers à l’administration et aux orientations

Développement de l’autonomie des usagers et travailleurs

Développement de la citoyenneté dans l’entreprise (participation
et capacité d’agir)

Développement des expertises locales et de l’autonomie des communautés

Redistribution équitable des excédents, s’il y a lieu

impact

Amélioration de la sécurité des populations (physique, alimentaire, etc.)

Amélioration de l’environnement physique de la communauté

Amélioration de l’environnement culturel de la communauté

Amélioration de l’environnement Socio-sanitaire de la communauté

Diminution des effets de la pauvreté de certaines populations (santé, sui-
cide, criminalité, violence), et prise en charge de problèmes sociaux)

Réduction de la pression de la demande sur les services publics sans pour 
autant développer une offre de substitution

Réduction de l’isolement des communautés en favorisant les communications

Développement de l’autonomie des populations

Développement de partenariats organismes-partenaires-milieu

Identification des problèmes socio-économiques et de bien-être liés
à l’absence des services de l’entreprise

Estimation des coûts monétaires engendrés pour l’État par
l’absence du service 

Degré



Cahier basé sur le Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale © RISQ��

Les termes définit dans ce glossaire proviennent en grande partie du Guide d’analyse des entreprises d’économie 
sociale produit par le RISQ ou encore d’autres publications citées en référence.

Ancrage 
(mobilisation communautaire – réseautage stratégique) L’ancrage se définit par les liens entre l’organisation et 
son milieu, sa communauté, son territoire, son secteur d’activité.

Approche entrepreneuriale (entrepreneurship collectif)
Les entreprises sociales qui prennent ou qui ont pris le virage entrepreneurial en développant des marchés et en 
générant des revenus d’auto-financement provenant de la tarification de leurs biens et services.  On parle aussi 
d’entrepreneurship collectif (groupe de personnes) issu de la communauté.  

Association (ou organisation)
Groupe de personnes réunies dans un cadre démocratique partageant des valeurs de solidarité et de 
développement durable.

Capacité de remboursement
L’entreprise génère à partir de ses opérations des fonds suffisants pour faire face à ses paiements de capital et 
d’intérêt relatif à ses emprunts.

Coopérative
Une coopérative (une mutuelle) est une association autonome de personnes, volontairement réunies pour 
satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d’une entreprise 
dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement.
(source : http://www.coopquebec.coop/site.asp?page=element&nIDElement=2259)

Coopérative de services financiers
Une coopérative de services financiers est une personne morale regroupant des personnes qui ont des besoins 
économiques communs et qui, en vue de les satisfaire, s’associent pour former une institution de dépôts et de 
services financiers
(source : http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/C_67_3/C67_3.htm)

Collectif
Ce terme fait référence à un groupe de personnes issu de la communauté et par extension : approche collective, 
initiative collective, entrepreneuriat collectif.  Le groupe étant l’instance décisionnelle.

Économie marchande
Les termes de l’échange sont fixés par le prix. Le principe économique qui
définit le secteur privé est l’échange d’équivalents; son but principal est l’efficience. (tiré de Créer de la richesse 
communautaire – Une ressource pour le développement d’entreprises sociales – Canadian Centre for Community 
Renewal – Centre for Community Enterprise – sept. 2006)

7.0
GLOSSAIRE
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Efficacité de l’organisme
Par l’efficacité, on analyse l’effort consacré par l’entreprise pour atteindre ses objectifs, et notamment si 
l’investissement en ressources humaines et financières et leur gestion est optimal en tenant compte des objectifs 
économiques et sociaux de l’entreprise.

Entrepreneurship collectif
Voir « Approche entrepreneuriale »

Entreprise privée
L’une des formes de l’entreprise privée est celle qui se définit par une personne morale avec une existence 
autonome distincte de ses actionnaires.  Son but est de réaliser des bénéfices et de les répartir entre les 
actionnaires.  (compagnie par actions)

L’entreprise peut aussi être individuelle et a comme but de réaliser des profits pour l’unique propriétaire qui 
possède l’actif. (entreprise individuelle)
(source : http://www2.gouv.qc.ca/entreprises/portail/quebec/creer?lang=fr&g=creer&sg=&t=s&e=3733407055)

Entreprises publiques
Voir « Sociétés d’État »

Entreprise sociale 
(entreprise d’économie sociale)
C’est une association de personnes, réunies dans un cadre démocratique, partageant des valeurs de solidarité 
et de développement durable pour réaliser ensemble cet objectif commun.  C’est le sens de la mission sociale. 
C’est aussi une entreprise, qui développe des activités économiques dans le cadre du marché concurrentiel en 
produisant et vendant des biens et des services, mais dont la raison d’être est de permettre à l’association de 
réaliser sa mission.

Logique non marchande
La logique de l’échange repose sur le principe de la redistribution ou de la réciprocité. Les organisations dans ce 
domaine mettent l’emphase sur le bénéfice mutuel et collectif. Leur but est de favoriser une plus grande mesure 
de solidarité entre les êtres humains, leurs communautés et la société dans son ensemble.(tiré de Créer de la 
richesse communautaire – Une ressource pour le développement d’entreprises sociales – Canadian Centre for 
Community Renewal – Centre for Community Enterprise – sept. 2006)

Mutuelle
Entreprise collective de prévoyance volontaire fondée sur un système d’engagements réciproques par lequel 
les membres d’un groupe unissent leurs efforts et, moyennant une cotisation périodique, s’assurent contre 
certains risques (maladies, accidents, etc.) en se garantissant les mêmes avantages et en excluant toute idée de 
bénéfice. 
(source : http://www.coopquebec.coop/site.asp?page=element&nIDElement=2286)
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Organisations sans but lucratif (organismes à but non lucratif)
Elles sont considérées comme un des vecteurs du développement local, notamment pour leurs impacts sur la 
situation de l’emploi dans leur milieu.  Elles choisissent parfois des activités dont la rentabilité financière est 
limitée ou des secteurs rentables qu’elles gèrent avec des modes de redistribution différents.  L’État peut y 
intervenir ponctuellement ou de façon récurrente comme « client » du service rendu à la collectivité.  

Organismes d’action communautaire
(associations, organismes de charité, organismes non gouvernementaux)
Les services et les produits offerts ne se situent pas dans une économie de marché parce que ceux-ci sont non tarifés 
ou impossible à tarifier.  Ces organismes n’appliquent pas obligatoirement la philosophie entrepreneuriale dans 
leur mode de gestion : l’autofinancement ou la tarification ne sont pas nécessairement inscrits dans les stratégies et  
orientations des organismes.  Les organismes dits « d’action communautaire » dont la mission est prioritairement 
tournée vers l’action sociale et politique (changement social, défense des droits, aide aux personnes, etc.) se 
retrouvent dans cet ensemble.

Rentabilité sociale ou utilité sociale 
Les activités de l’entreprise ont un impact et des effets positifs sur la communauté qui ne se traduisent pas 
obligatoirement en termes monétaires sur ses comptes, ni par un impact monétaire quantifiable sur l’économie 
nationale, régionale ou locale.

Sociétés d’État 
(Entreprises publiques)
Entité appartenant à part entière directement ou indirectement à l’État qui fournit un service commercial (biens 
ou services) jugé d’intérêt général et dont la gestion poursuit un objectif général de profitabilité. Nommées 
parfois « entreprises publiques », au Québec, les sociétés d’État sont des structures publiques et leurs modalités 
d’organisation et de fonctionnement sont régies par une loi constitutive spécifique.
(source : http://www.etatquebecois.enap.ca/fr/index.aspx?sortcode=1.3#S)

Surplus net (ou excédent) d’un exercice
Le surplus d’un exercice est l’excédent du total des revenus sur le total des dépenses de ce même exercice.  Il n’est 
pas considéré comme un profit dans une organisation sans but lucratif ou une coopérative. Il est généralement 
réinvesti dans l’organisation.

Viabilité financière
Celle-ci porte sur les éléments de rentabilité financière interne à l’entreprise et l’évaluation de sa capacité à 
supporter ses frais d’opérations ainsi que le remboursement de ses dettes et le renouvellement de ses équipements 
à partir de ses propres ressources et entrées de fonds.

Vitalité associative 
(ou vitalité de l’organisation)
Elle est un des moteurs de l’entreprise sociale.  La qualité de cette vitalité favorise l’équilibre entre la mission et 
les préoccupations d’opération et assure l’implication de tous à son succès.



[Organismes à but non lucratif et coopératives]
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EN COLLABORATION :

Ce document a été réalisé notamment grâce à la contribution financière du Programme de partenariats pour 
le développement social du gouvernement du Canada.

« Les opinions et les interprétations figurant dans la présente publication sont celles de l'auteur et ne représentent pas 
nécessairement celles du gouvernement du Canada. »
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